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Glossaire des termes 

Continuum de soutien et de services 

Approche holistique visant à répondre aux besoins des particuliers sans abri et à risque 
qui sont définis dans un plan communautaire. De la prévention aux logements supervisés, 
le continuum comprend tous les services et les mesures de soutien nécessaires pour aider 
une personne qui est sans abri ou qui risque de le devenir à avoir un logement et un 
revenu stables. 

Coordination 

Processus selon lequel différentes parties partagent des ressources au sein de la collectivité 
pour régler des problèmes communs. La coordination suppose un groupe central de 
personnes qui font fonction de décideurs et dont les rôles sont définis et les liens sont 
officialisés. Bien que le leadership soit autonome, il est axé sur des préoccupations 
communes et une prise de décision collective dans le groupe central et ses sous-groupes. 

Investissements en immobilisations 

Dépenses engagées notamment pour construire, rénover ou entretenir des refuges et tout 
aménagement matériel à partir duquel des services de soutien sont offerts. 

Itinérance absolue 

Situation des personnes qui vivent dans la rue, dans des refuges temporaires ou à des endroits 
non conçus pour l’habitation humaine. Peut également désigner la situation des personnes qui 
se déplacent continuellement entre des logis temporaires offerts par des inconnus, des amis 
ou des membres de la famille. 

Logement à prix abordable 

Logement qui coûte moins de 30 % du revenu avant impôt du ménage. Les coûts 
comprennent : 

• pour les locataires : le loyer et tout paiement pour l’électricité, le combustible, l’eau et 
d’autres services municipaux; 

• pour les propriétaires : les paiements hypothécaires (capital et intérêt), les impôts fonciers, 
les frais de copropriété (le cas échéant), ainsi que les paiements pour l’électricité, 
le combustible, l’eau et d’autres services municipaux. 
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Modèle de l’entité communautaire 

Selon ce modèle de prestation, un organisme constitué en société conclut un accord de 
contribution avec le gouvernement fédéral pour gérer et administrer les fonds de la SPLI 
en son nom. L’entité communautaire doit veiller à ce qu’une planification communautaire 
ait lieu, évaluer les propositions et canaliser les fonds de la SPLI vers les projets. 

Modèle de responsabilité partagée 

Selon ce modèle de prestation, les organismes demandent directement des fonds au 
bureau local ou régional de Service Canada. Service Canada et la collectivité travaillent 
en partenariat à un processus conjoint de sélection des projets et de prise de décisions. 
Les projets sont assujettis à l’approbation du ministre de RHDCC, et Service Canada est 
responsable de l’accord de contribution et du processus de surveillance. 

Priorité au logement 

Approche en matière de lutte contre l’itinérance qui consiste essentiellement à fournir un 
logement dans les plus brefs délais aux sans-abri, puis à leur offrir des services selon les 
besoins. Ce qui différencie l’approche de la priorité au logement des approches 
traditionnelles axées sur le recours aux refuges d’urgence ou aux logements de transition, 
c’est qu’elle est « fondée sur le logement » et que son objectif immédiat et principal 
consiste à aider les particuliers et les familles à obtenir rapidement un logement 
permanent et à le garder. 

Refuge d’urgence 

Installation de logement qui accueille de façon temporaire et pendant une courte durée 
(de quelques jours à six mois) des personnes et des familles sans abri qui dormiraient 
autrement dans la rue. Le refuge d’urgence peut également offrir des mesures de soutien 
comme de la nourriture, des vêtements et du counselling. En général, une installation de ce 
genre offre des chambres à coucher individuelles ou partagées ou des dortoirs qui peuvent 
comprendre des lits ou des matelas saisonniers. Les familles qui ont des enfants peuvent 
également être accueillies dans des installations de logement d’urgence ou des motels. 

Secteur d’activité stratégique 

La SPLI apporte un soutien aux activités menées dans quatre secteurs stratégiques différents 
pour obtenir les résultats attendus : 

• Investissements stratégiques (solutions de logement, refuges, mesures de soutien et 
services de prévention à long terme). 

• Développement communautaire. 
• Création de partenariats stratégiques (projets pilotes horizontaux fédéraux et ententes 

fédérales et provinciales ou territoriales bilatérales). 
• Développement et diffusion des connaissances. 
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Services de prévention 

Services qu’on cible sur les particuliers et les familles qui risquent le plus de devenir sans 
abri pour prévenir les circonstances susceptibles de mener à l’itinérance (p. ex., planification 
de la libération des détenus ou du congé des personnes soignées dans des établissements de 
santé, prévention de l’expulsion, maintien dans les lieux, etc.). 

Solutions de logement à long terme 

Logements de transition, logements supervisés et autres formes d’installations et de services 
de logement de longue durée. 

Téléforum 

Activité qui combine l’audioconférence et des présentations PowerPointMD Web préparées 
par le Secrétariat - PLI et qui s’adresse aux intervenants de tous les niveaux dans la lutte 
contre l’itinérance. 
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Sommaire 
Le présent rapport contient les constatations issues de l’évaluation de la Stratégie des 
partenariats de lutte contre l’itinérance (SPLI). L’évaluation s’est déroulée à l’été et à 
l’automne 2008. Le but principal de cette évaluation était d’évaluer la pertinence, la 
conception, le succès et la rentabilité de la SPLI. Lors de la collecte des données, la SPLI 
en était à sa deuxième année d’exécution. On ne s’attendait donc pas à ce que les résultats 
à moyen terme et à long terme de la Stratégie aient été obtenus à ce stade-là. De ce fait, 
l’évaluation a porté sur la réalisation des extrants, l’obtention des résultats immédiats et 
l’examen des progrès vers l’obtention des résultats à moyen et à long terme. Le principal 
client de cette évaluation est le sous-ministre des Ressources humaines et du 
Développement des compétences du Canada (RHDCC). Les destinataires cibles du 
présent rapport sont les représentants, les partenaires et les intervenants du programme, 
ainsi que le grand public. 

Vue d’ensemble de la SPLI 
La SPLI a été annoncée le 19 décembre 2006 en tant que stratégie d’une durée de deux ans, 
financée à raison de 134,8 millions de dollars par an. La SPLI a trois objectifs principaux, 
à savoir une amélioration des partenariats, une viabilité accrue et des résultats concrets pour 
les sans-abri. À l’appui de ces trois objectifs, la SPLI comporte trois composantes : 
l’Initiative des partenariats de lutte contre l’itinérance, le Réseau sur les responsabilités en 
matière d’itinérance, de même que l’Initiative visant à mettre des biens immobiliers 
excédentaires fédéraux à la disposition des sans-abri. 

L’Initiative des partenariats de lutte contre l’itinérance – la plus grande composante de la 
SPLI – est considérée comme la pierre angulaire de la Stratégie et elle se compose de 
quatre volets : 

• Collectivités désignées – Ce sont 61 collectivités où l’on a répertorié de graves problèmes 
d’itinérance dans le cadre de l’Initiative nationale pour les sans-abri, le prédécesseur de la 
SPLI. Dans ce volet, ces collectivités peuvent bénéficier d’un financement pluriannuel qui 
doit correspondre aux contributions de contrepartie obtenues d’autres sources. 

• Collectivités autochtones – Ce volet consiste à forger des partenariats avec des organismes 
autochtones et d’autres organismes œuvrant dans des collectivités qui comptent une 
importante population autochtone (dans des collectivités désignées ou éloignées) pour 
veiller à ce que les services répondent aux besoins particuliers et criants des Autochtones 
sans abri vivant hors réserve. 

• Collectivités éloignées – Les petites villes et les zones rurales ou suburbaines, y compris 
le Nord, sont admissibles à un financement à l’appui de projets individuels visant à 
combler des lacunes particulières dans la lutte contre l’itinérance. 
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• Projets pilotes horizontaux du gouvernement fédéral – Dans ce volet, RHDCC prend 
l’initiative de mobiliser la collaboration entre différents ministères fédéraux à des projets 
pilotes particuliers axés sur diverses questions relatives aux services correctionnels, à la 
santé mentale, à la violence familiale et à l’immigration qui peuvent mener à l’itinérance. 

Le Réseau sur les responsabilités en matière d’itinérance (RRI) a trois buts principaux, à 
savoir : jouer un rôle plus proactif dans le développement des connaissances; appuyer la 
création de réseaux et de partenariats nationaux et régionaux durables; enfin, améliorer le 
processus de planification communautaire et la capacité du Secrétariat des partenariats de 
lutte contre l’itinérance de mesurer les progrès et de rendre compte des résultats à l’échelon 
communautaire et national. Le RRI comporte deux composantes : le Programme de 
développement des connaissances sur l’itinérance et le Système d’information sur les 
personnes et les familles sans abri. 

L’Initiative visant à mettre des biens immobiliers excédentaires fédéraux à la disposition 
des sans-abri met des biens immobiliers excédentaires fédéraux à la disposition des 
organismes communautaires, du secteur sans but lucratif et d’autres ordres de gouverne-
ment à l’appui de projets aidant à prévenir et à réduire l’itinérance. 

Constatations 

Besoin continu d’aide pour prévenir et réduire l’itinérance 

Il est ressorti de l’évaluation qu’il demeure tout à fait nécessaire d’apporter un soutien 
continu à la prévention et à la réduction de l’itinérance au Canada. Bien qu’il soit difficile 
d’estimer les tendances et les chiffres réels de l’itinérance à l’échelon national faute de 
données fiables, les données recueillies révèlent que l’itinérance est à la hausse dans bon 
nombre de collectivités. Beaucoup de services et d’installations font face à une demande 
accrue et ont atteint ou dépassé leur rendement maximum. La plupart des collectivités 
indiquent que leur offre de logements supervisés et de transition ne répond pas à la 
demande actuelle. Les données qualitatives semblent indiquer qu’on a besoin d’un 
éventail de services et de mesures de soutien pour lutter efficacement contre l’itinérance, 
qui touche de plus en plus des populations diversifiées. On considère que la SPLI est 
orientée de façon à répondre à bon nombre des besoins les plus pressants des collectivités 
en ce qui a trait à l’itinérance. 

Succès de la composante d’amélioration des partenariats 
de la SPLI 

Les partenariats au sein des collectivités – La SPLI a contribué à améliorer les partenariats 
au sein des collectivités, tandis qu’elle continuait de tirer parti du travail accompli dans le 
cadre de l’Initiative nationale pour les sans-abri et qu’elle produisait et diffusait des outils 
utiles à la création de partenariats. Dans les collectivités qui ont fait état de partenariats 
solides avant la mise en œuvre de l’Initiative nationale pour les sans-abri et de la SPLI, 
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cette dernière a eu des incidences plus modestes sur l’amélioration des partenariats. 
Au nombre des facteurs clés qui ont aidé à l’établissement de partenariats, il y a le fait que 
l’Initiative des partenariats de lutte contre l’itinérance exige des contributions de 
contrepartie de la part de partenaires, ainsi que les outils de planification communautaire de 
la SPLI axés sur les partenariats. Les contributions financières que les partenaires entendent 
consacrer à la lutte contre l’itinérance dépassent les contributions de la SPLI au niveau des 
projets ou au niveau des collectivités. 

Les partenariats avec les provinces et les territoires – Au chapitre de l’établissement 
d’ententes bilatérales avec les provinces et les territoires, la SPLI a permis de réaliser 
certains progrès, comme en témoigne le fait que deux ententes ont été signées et que des 
discussions se sont amorcées avec l’ensemble des autres provinces et territoires. 
Les discussions et les efforts menés pour établir des ententes ont favorisé une meilleure 
compréhension mutuelle des priorités et des contraintes des provinces et des territoires et 
du gouvernement fédéral et ont amélioré l’alignement des investissements dans la lutte 
contre l’itinérance dans certains secteurs de compétence. Tant les provinces et les 
territoires que la SPLI ont fait état de difficultés liées à la création de partenariats et, en 
particulier, à l’établissement d’ententes bilatérales officielles. 

Les partenariats à l’échelon fédéral – Les projets pilotes horizontaux ont grandement 
contribué à accroître le niveau de collaboration entre les ministères et les organismes 
fédéraux à la lutte contre l’itinérance. Le processus de conception et de mise en œuvre 
des projets a aidé à mieux faire comprendre les priorités des divers ministères et 
organismes et la façon dont les questions relatives à l’itinérance se rattachent à différents 
mandats. Le personnel du Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance est 
systématiquement jugé y être pour beaucoup dans le succès des projets pilotes 
horizontaux. 

Succès de la composante de développement des connaissances 
de la SPLI  

Dans le cadre de la SPLI, des progrès considérables ont été réalisés non seulement au 
chapitre de la mise au point d’outils dont se servent les collectivités pour la planification et 
la collecte des données, mais également sur le plan du développement des connaissances 
et des données. De plus, la SPLI contribue à l’établissement de processus visant à utiliser 
les renseignements et les pratiques exemplaires au niveau de la collectivité dans le but 
précis de mieux faire comprendre l’importance que revêtent les renseignements et les 
données de qualité dans les processus de planification communautaire et d’élaboration 
de projets. Les principaux secteurs de difficulté étaient la courte période prévue pour le 
processus de planification communautaire et la capacité des collectivités de contribuer 
utilement à des activités de développement des données. 
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Efficacité et efficience 

De l’avis des répondants, le principal obstacle à l’efficacité et à l’efficience de la SPLI a 
été l’échéancier de deux ans associé à la Stratégie. 

Mise en œuvre de la réponse de la direction à l’évaluation de 
l’Initiative nationale pour les sans-abri 

La conception de la SPLI tient compte des principales conclusions présentées dans 
l’évaluation sommative de l’Initiative nationale pour les sans-abri, à savoir le besoin de créer 
des partenariats continus, d’accroître la coordination et la mobilisation des partenaires, 
et d’assurer la mesure continue du rendement. 

Caractère approprié de l’approche préconisée par la SPLI  

L’accent que met la SPLI sur les investissements stratégiques, le développement commu-
nautaire, les partenariats et le développement des connaissances est un moyen approprié de 
répondre à bon nombre des besoins les plus pressants des collectivités en ce qui a trait à 
l’itinérance. En particulier, l’accent que met la SPLI sur les mesures de prévention et les 
logements supervisés et de transition est approprié et s’inscrit manifestement dans l’évolution 
amenée par les deux phases précédentes de l’Initiative nationale pour les sans-abri. 
L’orientation de la SPLI fait en sorte que la Stratégie soit plus propice à la détermination et à 
l’élimination des causes fondamentales de l’itinérance comparativement à une stratégie axée 
uniquement sur les services d’urgence; elle est plus compatible avec le modèle de la « priorité 
au logement » qui connaît du succès dans d’autres secteurs de compétence; enfin, elle tire 
parti de la capacité communautaire acquise dans le cadre de l’Initiative nationale pour les 
sans-abri. Étant donné la nature complexe et multidimensionnelle de bien des questions liées 
à l’itinérance, l’accent particulier mis sur les partenariats est considéré comme l’approche la 
plus appropriée, malgré les difficultés que cela pose parfois. 

Toutefois, le court délai de deux ans de la Stratégie et les fonds disponibles pour les projets 
communautaires sont moins propices à son succès en bout de ligne. Ces caractéristiques de 
la Stratégie ont notamment des incidences négatives sur la mesure dans laquelle des 
partenariats peuvent être créés et sur la mise en œuvre de projets nécessitant d’importants 
investissements en immobilisations. 

Probabilité que la SPLI ait les effets escomptés sur les solutions 
et les services de logement à long terme 

La SPLI contribue à l’établissement de solutions de logement, de mesures de soutien et de 
services de prévention à long terme en investissant dans des projets et en encourageant les 
partenariats au niveau des collectivités. Compte tenu des niveaux de besoin et du temps 
qu’il faut pour avoir des retombées marquées à ce chapitre, les contributions de la SPLI 
seront vraisemblablement limitées ou modérées. Un examen des projets antérieurs de 
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l’Initiative nationale pour les sans-abri qui étaient axés sur le logement à long terme a 
révélé que l’Initiative a notamment donné lieu à des réalisations concrètes sur le plan de 
l’aménagement de logements à l’intention des personnes et des familles ayant vécu une 
situation d’itinérance. De plus, d’importants résultats ont été démontrés, comme l’obtention 
d’un logement stable, des résultats améliorés au chapitre de la santé des résidents et une 
plus grande stabilité du revenu chez les résidents. Les projets examinés de l’Initiative 
nationale pour les sans-abri qui étaient semblables aux projets financés par la SPLI ont 
donné lieu à des résultats positifs. Il est donc fort probable que les projets de la SPLI auront 
un niveau de succès comparable. 

Recommandations et considérations futures 

No1 : Rechercher des programmes stables et à long terme pour permettre l’élaboration 
de projets d’investissement stratégique rentables qui ciblent les solutions de logement à 
long terme et la prévention.  La principale entrave au succès de la SPLI à bien des égards 
est son court délai, qui s’est répercuté sur les types de projets choisis et la création de 
partenariats avec les provinces et les territoires et qui limitera la mesure dans laquelle les 
résultats escomptés de la SPLI seront obtenus. Bon nombre d’interviewés suggèrent 
d’envisager un délai d’exécution d’au moins cinq ans pour veiller à mettre sur pied les 
projets les plus appropriés de la manière la plus rentable possible afin de répondre aux 
besoins des collectivités. 

No2 : Approfondir et développer la composante partenariats avec les provinces et les 
territoires. Les efforts investis par la SPLI dans des discussions avec les provinces et les 
territoires au sujet de la lutte contre l’itinérance ont aidé jusqu’à un certain point à 
officialiser des partenariats. Tout en tirant parti des progrès liés à la création de partenariats 
et de la compréhension mutuelle accrue des priorités et des contraintes des divers secteurs 
de compétence, il sera important que la SPLI continue d’accroître ses efforts à ce chapitre. 
Cette recommandation est faite à la lumière de l’importance que revêtent ces partenariats 
pour l’atteinte des objectifs de la Stratégie, et de la possibilité qu’ont ces partenariats 
d’améliorer l’alignement des investissements et la coordination des services. 

No3 : Simplifier les outils/modèles utilisés en planification communautaire pour les petites 
collectivités et les adapter à l’échéancier de la Stratégie.  Bien que les outils et les modèles 
de planification communautaire suscitent des commentaires positifs dans l’ensemble, 
l’approche « universelle » pourrait ne pas être appropriée à certaines collectivités ou à un 
délai de planification très court (p. ex., deux ans ou moins). Ces modèles imposent un lourd 
fardeau administratif à certaines petites collectivités. Le type et la quantité de données et 
de planification exigées pourraient ne pas être les mêmes pour une petite collectivité, 
comparativement à une grande collectivité urbaine. De plus, étant donné le court délai de 
la Stratégie, il faudrait envisager de mettre en œuvre un processus d’évaluation et de 
planification abrégé ou de mettre à jour le processus précédemment exécuté en vue des 
éventuelles phases futures de la Stratégie. La SPLI devrait envisager d’adapter ses exigences 
relatives aux renseignements recueillis au moyen des outils et des modèles de planification 
communautaire en fonction de la taille de la collectivité et des calendriers de financement. 
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No4 : Continuer de s’appuyer sur la connaissance qu’ont les collectivités des données, 
de l’information et des bonnes pratiques sur l’itinérance et d’en assurer l’expansion. 
On a fait des progrès considérables pour ce qui est de conscientiser les collectivités à 
l’importance des données, de l’information et des pratiques exemplaires concernant 
l’itinérance. Il importera de continuer de miser sur cette conscientisation accrue en 
veillant à la disponibilité de ressources suffisantes pour continuer d’offrir des outils, des 
activités et des moyens qui aideront à la collecte, à l’analyse et à la diffusion de cette 
information. L’amélioration des données et des renseignements permettra d’assurer plus 
de transparence, de mieux estimer les besoins et cerner les tendances et d’améliorer 
l’efficience et l’efficacité des interventions. 
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Réponse de la direction 

Introduction 
En 2008, nous avons entrepris une évaluation de la Stratégie des partenariats de lutte 
contre l’itinérance (SPLI) pour répondre aux exigences d’imputabilité du gouvernement 
du Canada et aux critères de la Politique du Conseil du Trésor sur les paiements de 
transfert pour le maintien des conditions générales du programme après le 31 mars 2009.  

L’évaluation de la SPLI a porté sur la pertinence, la conception, le succès et la rentabilité 
de la SPLI. Au moment de la collecte des données, la SPLI en était à sa deuxième année 
d’exploitation. On ne s’attendait donc pas à ce que les résultats à moyen et à long termes 
de la Stratégie aient été atteints à ce moment-là. D’ailleurs, l’évaluation a porté sur la 
réalisation des extrants et des résultats immédiats, et sur l’exploration de l’état d’avance-
ment en vue de l’atteinte des résultats à moyen et à long termes. 

Nous avons tenu compte des premières constatations de cette évaluation dans la décision 
de prolonger les conditions générales du Programme jusqu’au 31 mars 2011. 

La présente réponse de la direction se veut la réponse de Ressources humaines et 
Développement des compétences (RHDC) aux principaux résultats de l’évaluation pour 
indiquer si des politiques ont été modifiées et définir les plans de changements pour l’avenir. 

Le Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance remercie ceux qui ont pris part 
à l’évaluation de la SPLI.  

Principales constatations 
Dans l’ensemble, les constatations de l’évaluation appuient le besoin continu et la pertinence 
de la SPLI. Bien que l’évaluation ait établi que certains aspects étaient à améliorer, les 
principales constatations étaient positives : succès de la composante amélioration des 
partenariats de la SPLI au niveau communautaire; mise en œuvre de la réponse de la 
direction à l’évaluation sommative de l’Initiative nationale pour les sans-abri; exactitude de 
l’approche de la SPLI; progrès considérables vers l’élaboration d’outils de planification 
communautaire et de développement des données; et probabilité que la SPLI réalise les 
résultats attendus en matière de solutions et de services de logement à long terme. 

Quelques points en particulier ont été jugés à améliorer : renforcement des partenariats 
avec les provinces et les territoires; réévaluation de la rigueur de l’échéancier de 
planification communautaire; et amélioration de la capacité communautaire dans les 
activités de développement des données. 

On dégage de cette évaluation quatre recommandations exigeant l’intervention de la direction 
du programme de la SPLI, que l’on décrit ci-après avec la réponse correspondante. 
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Recommandations et mesures proposées 
No 1 : Rechercher des programmes stables et à long terme pour permettre l’élaboration 
de projets d’investissement stratégique rentables qui ciblent les solutions de logement à 
long terme et la prévention. 

La direction du programme accepte cette recommandation : 

• En septembre 2008, le gouvernement fédéral a annoncé un financement de cinq ans du 
logement et de l’itinérance, dont la prolongation de la SPLI jusqu’au 31 mars 2011. 

• À noter : puisque le gouvernement fédéral avait au départ instauré les programmes de 
soutien du logement et de l’itinérance en 1999, la décision prise en 2008 assurera un 
financement fédéral de plus de 10 ans pour les collectivités. 

No 2 : Approfondir et développer la composante partenariats avec les provinces et les 
territoires. 

La direction du programme accepte cette recommandation : 

• Le Ministère explorera la possibilité d’approfondir les ententes bilatérales. À cette fin, un 
cadre d’engagement provincial–territorial a été élaboré en décembre 2008. À la lumière 
des divers niveaux d’intérêt et de la capacité variable des provinces et territoires, ce cadre 
se fonde sur un continuum d’options de collaboration, ces dernières variant d’ententes 
bilatérales formelles au moyen de protocoles d’entente à un dialogue amélioré.  

• Jusqu’ici, le Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance a conclu des 
ententes avec le Québec et l’Ontario pour la durée du programme.  

• La Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance continue de maintenir un 
dialogue avec les provinces et territoires qui n’ont pas encore d’entente formelle sur 
l’itinérance. Plus récemment, en se fiant à leur intérêt renouvelé, le Secrétariat des 
partenariats de lutte contre l’itinérance a reconfirmé son engagement avec plusieurs 
provinces dans le but d’élaborer une disposition de collaboration juste et conforme aux 
circonstances et défis particuliers de chaque administration.  

• Le cadre d’engagement reconnaît également la nécessité de mieux aligner la SPLI sur les 
programmes provinciaux et territoriaux en matière de collecte et de partage des données 
de façon à améliorer la collaboration par l’établissement d’enjeux qui se recoupent. 

No 3 : Simplifier les outils/modèles utilisés en planification communautaire pour les 
petites collectivités et les adapter à l’échéancier de la Stratégie. 

La direction du programme accepte cette recommandation :  

• Pour réduire le fardeau administratif qui pèse sur les petites et moyennes collectivités, le 
Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance a pris certaines mesures visant à 
simplifier le processus de planification communautaire pour la SPLI en 2009-2011 : 

o les plans communautaires déjà approuvés ont été prolongés à quatre ans; 
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o nous avons mis en place un processus rationalisé pour mettre à jour les priorités 
communautaires, au besoin; 

o le Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance mènera une évaluation 
interne de l’efficacité des plans communautaires et de l’état d’avancement par 
rapport aux priorités communautaires, si bien que les collectivités n’auront pas 
besoin de procéder aux évaluations elles-mêmes. La date d’achèvement prévue de 
l’évaluation interne est mars 2010. 

• Le Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance prépare une trousse de 
gouvernance pour les Conseils consultatifs communautaires (CCC) dans laquelle il 
inclura des conseils et des trucs sur des thèmes comme les rôles et responsabilités et le 
conflit d’intérêt. Le plan de cette trousse sera achevé à l’été 2009. La trousse elle-même 
devrait être prête en 2010. 

No 4 : Continuer de s’appuyer sur la connaissance qu’ont les collectivités des données, 
de l’information et des bonnes pratiques sur l’itinérance et d’en assurer l’expansion. 

La direction du programme accepte cette recommandation : 

• Les priorités du programme de recherche en 2009-2011 seront le développement des 
données, le renforcement des réseaux d’information, et le partage des bonnes pratiques 
pour améliorer la sensibilisation des collectivités et la mise en œuvre de ces pratiques.  

• L’une des principales composantes du programme de recherche sera l’élaboration de 
partenariats de recherche avec les autres niveaux de gouvernement, de même que 
l’exploration des bonnes pratiques internationales favorisant leur utilisation dans les 
collectivités de partout au Canada. 

• Une demande de propositions visant la sollicitation de demandes en vue de recherches 
sur le développement des données et les bonnes pratiques devrait être lancée à l’été 2009. 

• La Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance continuera d’aider les 
collectivités à élaborer des outils et des pratiques à jour pour obtenir de meilleures 
données de base sur la population itinérante.  

• Les améliorations à l’outil de collecte des données de rapports sur les résultats pour les 
projets administrés dans les régions ont été achevées et présentées aux employés des 
régions à l’occasion d’une séance de formation en mars 2009. Une formation 
supplémentaire sera offerte aux parrains des projets et aux employés des régions en 
2009-2010 à l’aide d’outils de formation virtuels. 

• L’utilisation des données de rapports sur les résultats sera réévaluée à la fin de 2009-2010 
afin qu’on puisse améliorer la qualité des données et réduire le fardeau qui pèse sur les 
fournisseurs de services. 

• De plus, le Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance continuera d’organiser 
des télétribunes pour permettre aux intervenants de s’échanger de bonnes pratiques et des 
connaissances et ainsi permettre une mise en œuvre efficace des programmes et services 
au profit de la population itinérante. 
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Application future des recommandations de l’évaluation 
de la SPLI  
Les conclusions de l’évaluation donnent des résultats positifs sur la SPLI et une liste de 
points à améliorer. Les recommandations qui se dégagent de ce rapport d’évaluation donnent 
à la direction des conseils qui se traduiront par des changements et qui continueront 
d’informer les priorités de financement, ainsi que l’élaboration, la mise en œuvre et la gestion 
du programme. 
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1. Introduction 
Le présent rapport contient les constatations issues de l’évaluation de la Stratégie des 
partenariats de lutte contre l’itinérance (SPLI). L’évaluation s’est déroulée à l’été et à 
l’automne 2008. 

1.1 Contexte de l’évaluation 
Le but principal de cette évaluation était d’évaluer la pertinence, la conception, le succès et 
la rentabilité de la SPLI. Lors de la collecte des données, la SPLI en était à sa deuxième 
année d’exécution. On ne s’attendait donc pas à ce que les résultats à moyen terme et à long 
terme de la Stratégie aient été obtenus à ce stade-là. De ce fait, l’évaluation a porté sur la 
réalisation des extrants, l’obtention des résultats immédiats et l’examen des progrès vers 
l’obtention des résultats à moyen et à long terme.  Comme le moment auquel les résultats 
des projets de la SPLI devaient être connus ne coïncidait pas avec la période de l’évaluation, 
l’équipe d’évaluation a recueilli des renseignements sur les résultats de certains projets de la 
phase 2 de l’INSA en tant qu’indicateurs des réalisations plausibles des projets de la SPLI 
ayant des objectifs et des caractéristiques semblables. 

1.2 Vue d’ensemble de la SPLI 
La SPLI a été annoncée le 19 décembre 20061 en tant que stratégie d’une durée de deux ans 
financée à raison de 134,8 millions de dollars par an. La SPLI a trois objectifs principaux, à 
savoir une amélioration des partenariats, une viabilité accrue et des résultats concrets pour 
les sans-abri. La SPLI a poursuivi ces trois objectifs au moyen de trois composantes : 
l’Initiative des partenariats de lutte contre l’itinérance (IPLI); le Réseau sur les 
responsabilités en matière d’itinérance (RRI); enfin, l’Initiative visant à mettre des biens 
immobiliers excédentaires fédéraux à la disposition des sans-abri (IBIEF).  Les activités, les 
extrants et les résultats particuliers sont présentés dans le modèle logique de la SPLI, qui 
figure à l’annexe A. 

Initiative des partenariats de lutte contre l’itinérance (IPLI) : L’IPLI, la plus grande 
composante de la SPLI, est considérée comme la pierre angulaire de la Stratégie. Elle est 
fondée sur l’approche de la « priorité au logement », selon laquelle la première étape de 
la lutte contre l’itinérance consiste à fournir aux gens des logements supervisés et de 
transition. Par la suite, d’autres mesures de soutien peuvent être mises en œuvre selon les 
besoins. L’IPLI comporte quatre volets : 

• IPLI – collectivités désignées : Ce sont 61 collectivités où l’on a répertorié de graves 
problèmes d’itinérance dans le cadre de l’INSA. Dans ce volet, ces collectivités peuvent 
bénéficier d’un financement pluriannuel qui doit correspondre aux contributions de 
contrepartie obtenues d’autres sources. Chaque collectivité désignée, qui est dirigée par 

                                                 
1  Site Web de la SPLI : http://www.rhdcc.gc.ca/fra/sans_abri/index.shtml 
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un conseil consultatif communautaire (CCC) formé d’intervenants dans la lutte contre 
l’itinérance au sein de la collectivité, doit produire un plan communautaire en vue 
d’obtenir un financement et évaluer les progrès qu’elle a réalisés à la fin de la période de 
financement au moyen d’une évaluation du plan communautaire. 

• IPLI – collectivités autochtones : Ce volet consiste à forger des partenariats avec des 
collectivités autochtones et des organismes autochtones œuvrant dans des collectivités 
qui comptent une importante population autochtone (dans des collectivités désignées 
ou éloignées) pour veiller à ce que les services répondent aux besoins particuliers et 
criants des Autochtones sans abri vivant hors réserve. Depuis la création de l’INSA 
et par le truchement de la SPLI, certaines collectivités autochtones ont volontairement 
opté de recourir à un conseil consultatif communautaire ou multicommunautaire 
autochtone, formé d’intervenants autochtones dans la lutte contre l’itinérance au sein 
de la collectivité. De plus, certaines ont volontairement produit un plan communautaire 
comme moyen d’évaluer les besoins de la collectivité et comme outil de planification 
stratégique des investissements. 

• IPLI – collectivités éloignées : Les petites villes et les zones rurales ou suburbaines, 
y compris le Nord, sont admissibles à un financement à l’appui de projets individuels 
visant à combler des lacunes particulières dans la lutte contre l’itinérance. 

• IPLI – projets pilotes horizontaux du gouvernement fédéral : Dans ce volet, RHDCC 
prend l’initiative de mobiliser la collaboration entre les ministères et les organismes 
fédéraux à des projets pilotes particuliers axés sur un certain nombre de questions liées 
notamment aux services correctionnels, à la santé mentale, à la violence familiale et à 
l’immigration qui peuvent mener à l’itinérance. 

Réseau sur les responsabilités en matière d’itinérance (RRI) : Le RRI se divise en deux 
parties : le Programme de développement des connaissances sur l’itinérance (PDCI) et le 
Système d’information sur les personnes et les familles sans abri (SISA). Voici les trois 
buts principaux du RRI : 

• Jouer un rôle plus proactif dans le développement des connaissances. 

• Appuyer la création de réseaux et de partenariats nationaux et régionaux durables. 

• Améliorer le processus de planification communautaire et la capacité du Secrétariat des 
partenariats de lutte contre l’itinérance de mesurer les progrès et de rendre compte des 
résultats à l’échelon communautaire et national. 

Initiative visant à mettre des biens immobiliers excédentaires fédéraux à la disposition des 
sans-abri (IBIEF) : L’IBIEF met des biens immobiliers excédentaires fédéraux à la 
disposition des organismes communautaires, du secteur sans but lucratif et d’autres ordres de 
gouvernement à l’appui de projets aidant à prévenir et à réduire l’itinérance. Dans le cadre de 
la SPLI, l’IBIEF permet « l’échange de terrains et de biens immobiliers », ce qui en accroît la 
souplesse. Sous réserve de certaines conditions, les groupes communautaires peuvent 
échanger un bien immobilier fédéral qu’ils ont reçu dans le cadre de l’IBIEF contre un autre 
bien immobilier de même nature, ou mieux adapté à leurs besoins et qui appartient à un autre 
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ordre de gouvernement ou à un organisme public. Le bien doit être utilisé aux fins prévues au 
moment de sa cession pendant une période d’au moins 15 ans suivant sa cession. 

Intervenants et bénéficiaires de la SPLI 
Les principaux bénéficiaires des projets entrepris dans le cadre de la SPLI sont les 
particuliers et les familles qui sont sans abri ou qui risquent de le devenir. Les intervenants 
dans l’exécution de la SPLI sont les administrations provinciales et territoriales, les 
municipalités, les autres ministères et organismes fédéraux, les fournisseurs de services 
communautaires, de même que les organismes privés et sans but lucratif. Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) et la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement (SCHL) participent à la gestion et à l’exécution de l’IBIEF dans le contexte de 
la SPLI. 

Ressources de la SPLI 
Le tableau qui suit indique les ressources affectées à la SPLI pendant les deux ans que 
dure la Stratégie : 

Tableau 1.1 
Ressources de la SPLI 

Type de financement 

Exercice 
2007-2008  

(en milliers de $) 

Exercice 
2008-2009  

(en milliers de $) 
Total  

(en milliers de $) 
Dépenses salariales et 
de fonctionnement 

25 500 25 500 51 000 

Subventions et contributions 109 300 109 300 218 600 
Total des fonds 134 800 134 800 269 600 

1.3 Objectifs et aspects de l’évaluation et questions 
d’évaluation 

L’évaluation de la SPLI comporte trois objectifs particuliers : 

• Évaluer si l’approche préconisée par la SPLI pour contribuer à la prévention et à la 
réduction de l’itinérance au Canada est appropriée. 

• Évaluer la probabilité que la SPLI ait les effets escomptés d’après les résultats des 
projets de l’INSA qui étaient axés sur les logements supervisés et de transition et sur 
les solutions et les services de logement à long terme. 

• Évaluer le succès de la composante d’amélioration des partenariats de la SPLI. 
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À partir des objectifs de l’évaluation et de ses grands aspects (la pertinence, la conception, 
le succès et la rentabilité), 12 questions d’évaluation particulières ont été élaborées, comme 
l’illustre le tableau 1.2 ci-après. Une grille des aspects de l’évaluation selon les différentes 
méthodes est présentée à l’annexe B. 

Tableau 1.2 
Questions d’évaluation 

Aspects et questions 

Aspect :  Pertinence 
1.1   Y a-t-il toujours un besoin démontrable d’aide pour prévenir et réduire l’itinérance? 

Aspect : Conception et prestation 
2.1   Dans quelle mesure l’orientation de la SPLI représente-t-elle une façon efficace de 

répondre aux besoins? 
2.2   Dans quelle mesure la SPLI produit-elle les extrants prévus? 

Aspect : Succès 
3.1 Investissements stratégiques 

3.1.1 La SPLI a-t-elle contribué à l’établissement de solutions de logement, de mesures de 
soutien et de services de prévention à long terme? 

3.1.2 Dans quelle mesure la SPLI a-t-elle contribué à offrir des solutions de logement, des 
refuges, du soutien et des services de prévention à long terme aux personnes sans 
abri ou à risque d’itinérance? 

3.2 Développement communautaire et partenariats 

3.2.1 La SPLI a-t-elle contribué à améliorer les partenariats au sein des collectivités? 
3.2.2 Dans quelle mesure la SPLI a-t-elle contribué à améliorer l’alignement des 

investissements avec les provinces et les territoires? 
3.2.3 Dans quelle mesure la SPLI, et plus particulièrement les projets pilotes horizontaux, 

ont-ils contribué à accroître la collaboration horizontale fédérale? 
3.2.4 Dans quelle mesure la SPLI a-t-elle contribué à accroître la mobilisation stratégique 

et à améliorer la coordination et la prestation des services entre les partenaires? 

3.3 Connaissances 

3.3.1 Dans quelle mesure l’accessibilité et l’utilisation des renseignements et des pratiques 
exemplaires se sont-elles améliorées grâce à la SPLI? 

Aspect : Autres aspects 
4.1 Y a-t-il d’autres façons de planifier et d’attribuer le financement qui seraient des 

moyens plus rentables d’obtenir les résultats de la SPLI? 
4.2 Quels progrès ont été réalisés au chapitre de la mise en œuvre de la réponse de la 

direction à l’évaluation sommative de l’INSA? 
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2. Méthodes d’évaluation 

2.1 Aperçu des méthodes 
L’évaluation a été conçue de façon que des renseignements soient recueillis sur chacun 
des aspects de l’évaluation selon des modalités multiples d’établissement de la preuve. 
Dans la mesure du possible, un équilibre a été établi entre les méthodes quantitatives et 
les méthodes qualitatives. Ces dernières fournissent une description plus détaillée et une 
explication plus approfondie des renseignements quantitatifs. L’évaluation repose sur des 
sources de données primaires aussi bien que secondaires. 

2.2 Examen des documents 
L’équipe d’évaluation a examiné 35 documents qui fournissent des renseignements aidant 
à répondre à diverses questions d’évaluation.  Les documents pertinents appartiennent à 
quatre grandes catégories : 

• Documents stratégiques et d’orientation – CGRR, rapports sommaires de rendement, 
lignes directrices relatives au financement, etc. 

• Documents d’autres ministères et organismes fédéraux – documents qui traitent des 
problèmes d’itinérance auxquels s’attaque la SPLI. 

• Ententes bilatérales – renseignements au sujet des ententes signées entre les PT et le 
gouvernement fédéral et exemples. 

• Rapports d’organismes nationaux – rapports produits par Statistique Canada ou d’autres 
organismes nationaux sur des questions liées à celles qui sont visées par la SPLI. 

2.3 Examen des données administratives et des dossiers 
Il y avait trois sources principales de données administratives à examiner : 

• Réseau électronique de rapports et d’information sur l’itinérance (RERII) – Cette 
base de données tenue par le Secrétariat - PLI comprend des données concernant les projets 
financés par les différentes composantes de l’IPLI et du Programme de développement des 
connaissances sur l’itinérance (PDCI), y compris des données sur les résultats et les 
extrants propres aux projets. Des champs du Système commun des subventions et des 
contributions (SCSC) sont également importés dans le RERII. Cette base de données a 
servi à dresser un profil de la Stratégie par le truchement des projets financés et à évaluer la 
capacité de la SPLI de changer d’orientation. Les données accessibles dans cette base de 
données sont surtout de nature quantitative. Le RERII a également servi à élaborer la 
stratégie d’échantillonnage pour le sondage auprès des représentants des projets financés. 
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• Processus de planification communautaire (PPC) – Les données relatives au PPC 
figurent dans de multiples fichiers descriptifs qui se conforment aux modèles utilisés 
pour les plans communautaires (PC) et les évaluations de plan communautaire (EPC). 
Ces fichiers fournissent des renseignements sur les besoins, les priorités, les partenariats 
et les niveaux estimés d’itinérance des collectivités. L’équipe d’évaluation a examiné les 
documents de planification et d’évaluation, de même que les aperçus de PC que l’équipe 
d’analyse du Secrétariat - PLI a préparés pour aider à réunir des données probantes à 
l’appui de chacun des indicateurs pertinents de l’évaluation. 

• Système intégré de gestion de l’information (SIGI) – Cette source de données a été 
élaborée pour qu’on puisse recueillir des données concernant les projets financés dans 
le cadre de l’INSA. Cette base de données a été jugée désuète aux fins de la SPLI et a 
été remplacée par le RERII. Dans la mesure du possible, l’équipe d’évaluation a 
examiné le SIGI pour établir le profil des projets menés dans le contexte de l’INSA, 
évaluer la réussite de certains projets de l’INSA et dresser une liste à partir de laquelle 
les collectivités ou les projets ont été sélectionnés aux fins des études de cas. 

2.4 Entrevues auprès d’informateurs clés 
En tout, 70 représentants ont pris part aux entrevues auprès d’informateurs clés. Voici la 
répartition des entrevues selon la catégorie d’interviewés : 

• Intervenants internes (27 entrevues) – Ces entrevues ont surtout été réalisées auprès 
de membres du personnel du Secrétariat - PLI et du personnel régional travaillant dans 
toutes les régions du pays. 

• Représentants d’autres ministères et organismes fédéraux (12 entrevues) – Il s’agissait 
de représentants de Justice Canada, de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, de la Société canadienne d’hypothèques et de logement, de l’Agence de la santé 
publique du Canada, du Patrimoine canadien et de Service correctionnel Canada. 

• Représentants des provinces et des territoires (15 entrevues) – L’approche de la SPLI 
en matière d’établissement de partenariats comprend les provinces et les territoires (PT). 
Des représentants de ministères provinciaux et territoriaux (à l’exception de la province 
de Québec2) ont donc été interviewés. 

• Représentants d’organismes d’intervenants de l’extérieur (neuf entrevues) – 
Des représentants d’organismes nationaux qui s’intéressent aux questions relatives à 
l’itinérance ont été interviewés. Il s’agissait notamment d’organismes nationaux de défense 
des intérêts et/ou de sensibilisation publique, ainsi que des associations nationales qui 
chapeautent des organismes communautaires. 

                                                 
2  Selon l’entente signée entre le Canada et le Québec en janvier 2008 dans le cadre de la SPLI, il appartient au 

gouvernement du Québec de déterminer les données à communiquer aux fins d’une évaluation de la SPLI. 
Par conséquent, il a été décidé que des représentants du gouvernement du Québec ne participeraient pas à la présente 
évaluation (entrevues auprès d’informateurs clés, sondage et études de cas). 
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• Experts (sept entrevues) – Des entrevues ont également été menées avec des experts 
(dont certains ont reçu un financement dans le cadre de la SPLI). Il s’agissait 
notamment de chercheurs à des universités et à des instituts de recherche canadiens qui 
travaillent à des questions entourant l’itinérance, dont la santé, l’inclusion sociale, les 
interventions auprès des jeunes et les facteurs communautaires. 

2.5 Études de cas 
Des études de cas ont été réalisées dans 15 collectivités ayant bénéficié d’un financement 
dans le cadre de l’IPLI. La sélection des études de cas était axée sur les collectivités qui 
avaient fortement investi dans des projets de logement à long terme (logements 
supervisés et de transition) de l’INSA, de même que les collectivités ayant démontré des 
approches ou des expériences tout à fait particulières en matière de partenariats dans le 
contexte de la SPLI. Parmi les autres critères figuraient la taille de la collectivité, la 
répartition régionale et les populations autochtones. La mise en œuvre des études de cas 
se divisait en deux grands volets : un examen des données administratives et des 
entrevues auprès d’informateurs clés. En tout, 108 entrevues ont été menées avec des 
représentants des collectivités, des partenaires communautaires et des représentants des 
projets dans les 15 collectivités. 

2.6 Sondage auprès des représentants des collectivités 
et des projets 

Une entrevue téléphonique a été réalisée auprès de représentants des conseils consultatifs 
communautaires (CCC) et de représentants des projets financés.  La stratégie d’échantillonnage 
des représentants des collectivités consistait à choisir le président et/ou les coprésidents du 
CCC de chaque collectivité désignée, puis à sélectionner au hasard jusqu’à quatre autres 
représentants du CCC de chaque collectivité.  Une stratégie de remplacement a été mise en 
œuvre au cas où les personnes choisies au départ de manière aléatoire n’étaient pas 
disponibles.  De plus, les personnes qui pouvaient éventuellement être interviewées aux fins 
des études de cas ont été supprimées de la base de sondage.  L’échantillon des représentants 
des projets se composait de tous les noms dont on disposait.  Des entrevues ont été réalisées 
avec 132 membres des CCC (taux de réponse de 36 %) et 272 représentants des projets de la 
SPLI (taux de réponse de 48 %).  Dans 97 % des cas, les renseignements issus du sondage 
auprès des représentants des projets ont été couplés aux renseignements sur les projets 
figurant dans la base de données du RERII, sous réserve de l’autorisation des répondants. 

2.7 Difficultés et limites 
Les principales difficultés et limites associées à l’évaluation sont liées au moment auquel 
cette dernière a eu lieu par rapport au calendrier de mise en œuvre de la SPLI. Conformément 
aux obligations de transparence se rattachant au processus de renouvellement de la Stratégie, 
l’évaluation a eu lieu au début de la deuxième année d’exécution de la SPLI. Il ne s’était 
cependant pas écoulé assez de temps pour qu’on puisse recueillir des données sur les résultats 
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de la Stratégie et en démontrer le succès. La plupart des activités de la SPLI étaient encore en 
voie de mise en œuvre au moment de l’évaluation. Par conséquent, l’équipe d’évaluation 
s’est employée à comprendre la probabilité de succès compte tenu des progrès tout à fait 
préliminaires réalisés à l’égard des activités clés. 

De plus, des problèmes de qualité et d’accessibilité des données administratives ont eu 
des répercussions sur le sondage. Dans certains cas, ces problèmes étaient attribuables 
au fait que les renseignements étaient recueillis à des fins administratives, alors que 
l’équipe d’évaluation tentait de les appliquer à des méthodes (p. ex., des sondages) qui ne 
cadraient pas avec l’intention initiale de la collecte des données administratives. Voici les 
principales difficultés auxquelles l’équipe d’évaluation a fait face : 

• Seule une proportion des données administratives qui devaient servir à l’évaluation 
de la SPLI étaient accessibles à des fins d’analyse. Les modèles de présentation des 
résultats attendus des projets devaient être fournis au Secrétariat - PLI dans un délai 
de 30 à 45 jours (selon le type de modèle de prestation) suivant la signature de 
l’accord de contribution. À mesure que les projets étaient approuvés et que les 
accords de contribution étaient signés, les modèles de présentation des résultats 
attendus étaient reçus et traités. Lorsque les données ont été extraites pour être 
analysées dans le cadre de l’évaluation, certains renseignements étaient accessibles 
sur les résultats attendus d’environ les deux tiers des projets. Comme prévu, étant 
donné le moment auquel l’évaluation a eu lieu, l’équipe d’évaluation ne disposait pas 
de données administratives sur les résultats réels des projets. 

• L’équipe d’évaluation a bénéficié d’une liste des représentants des CCC tirée de la liste 
des membres du CCC présentée dans chaque plan communautaire. Les problèmes que 
posaient les listes, c’est qu’elles n’avaient pas été dressées expressément à des fins 
d’évaluation ou de sondage et que, par conséquent, à peu près 20 % des renseignements 
fournis dans ces listes étaient désuets ou inexacts. De plus, la liste de certaines 
collectivités était incomplète puisqu’il manquait des noms et/ou des coordonnées. 
Ces lacunes ont pu biaiser les résultats du sondage, bien que le sens et l’ampleur des 
biais ne soient pas connus. 

• Une autre difficulté liée à l’utilisation des données administratives à des fins d’évaluation, 
c’est que les coordonnées de nombreux représentants des organismes financés mettant en 
œuvre les projets élaborés selon le modèle de l’entité communautaire (EC) n’ont pas été 
recueillies. Pour ces projets, ce sont les coordonnées de la personne-ressource de l’EC qui 
figuraient dans les données administratives. Par conséquent, l’équipe d’évaluation a dû 
chercher l’organisme dans l’annuaire téléphonique, puis, si un numéro pouvait être trouvé, 
tenter de trouver au sein de l’organisme la personne qui connaissait le mieux le projet de 
la SPLI. 

• Les taux de réponse tant au sondage auprès des membres des CCC qu’au sondage auprès 
des représentants des projets seraient classés dans la moyenne inférieure pour des 
sondages de ce genre. Dans le cas du sondage auprès des membres des CCC, il se peut 
que le taux de réponse ait causé des biais dans les données du sondage. Toutefois, il n’est 
pas possible de déterminer l’ampleur ou le sens de ces biais. Il est probable qu’un biais 
en faveur des points de vue des petites collectivités ait été introduit du fait que les 
membres du CCC des grandes collectivités ont été exclus de la base de sondage 
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puisqu’ils étaient également interviewés en tant qu’informateurs clés dans le cadre des 
études de cas. Quant au sondage auprès des représentants des projets, il y avait 
suffisamment de renseignements relatifs à la base de sondage pour pondérer les données 
concernant des variables clés (p. ex., la région, l’envergure du projet), ce qui a 
vraisemblablement réduit en partie les biais possibles dus à la non-réponse. Ni l’un ni 
l’autre des sondages n’ont fait l’objet de tests de signification statistique. 

L’une des éventuelles limites associées à l’évaluation, c’est que la plupart des groupes de 
répondants consultés aux fins de l’évaluation ont de quelconques intérêts dans la SPLI à 
divers niveaux. Certains répondants sont des bénéficiaires directs du financement de la 
SPLI (p. ex., les organismes communautaires, les municipalités), alors que d’autres sont des 
intervenants clés dans le programme (p. ex., les représentants des collectivités, les représentants 
PT).  Cela peut avoir pour effet d’introduire un certain biais dans les renseignements et 
les points de vue communiqués à l’équipe d’évaluation. Dans l’ensemble, ce biais va 
vraisemblablement dans le sens d’une représentation plus positive des résultats de la SPLI. 

2.8 Interprétation des constatations qualitatives 
Dans la présente section, les constatations issues des méthodes qualitatives (p. ex., les 
entrevues, les études de cas) sont présentées en fonction de l’« échelle » suivante, qui 
correspond à la proportion des répondants qui entretenaient des points de vue semblables : 

• « La totalité/presque totalité » – les constatations traduisent les points de vue et les 
opinions de 90 % du groupe ou plus. 

• « La vaste majorité » – les constatations traduisent les points de vue et les opinions 
d’au moins 75 % mais de moins de 90 % du groupe. 

• « La majorité/la plupart » – les constatations traduisent les points de vue et les opinions 
d’au moins 50 % mais de moins de 75 % du groupe. 

• « Un certain nombre » – les constatations traduisent les points de vue et les opinions 
d’au moins 25 % mais de moins de 50 % du groupe. 

• « Quelques-uns » – les constatations traduisent les points de vue et les opinions d’au 
moins deux répondants, mais de moins de 25 % du groupe. 

Comme il est mentionné tout au long du rapport, il arrive parfois que divers groupes 
entretiennent différents points de vue quant à l’ampleur des résultats possibles de la SPLI 
et/ou des résultats obtenus. En général, l’équipe d’évaluation constate que les représentants 
des organismes et des collectivités qui participent le plus directement à la mise en œuvre 
des projets de la SPLI sont plus susceptibles de faire état de résultats plus importants et plus 
positifs. Par contraste, les personnes plus retirées de la mise en œuvre directe des projets 
tendent à faire état de résultats moins positifs et de moindre envergure. Dans bien des cas, 
il semble que les groupes qui se montrent plus positifs tendent à mettre l’accent sur les 
extrants de la SPLI, alors que ceux qui sont plus critiques tendent à s’attarder aux résultats 
et/ou aux incidences globales de la SPLI. Ces différences sont indiquées tout au long du 
rapport et interprétées, dans la mesure du possible, en fonction de l’aspect particulier qui 
est examiné. 
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3. Pertinence de la SPLI : Besoin d’aide 
pour prévenir et réduire l’itinérance 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de données nationales fiables sur le nombre de 
personnes et de familles sans abri au Canada. Par conséquent, il est difficile d’estimer 
les tendances et les chiffres réels de l’itinérance à l’échelon national. Les données 
recueillies à l’échelon local révèlent que l’itinérance est à la hausse dans bon nombre 
de collectivités. Beaucoup de services et d’installations font face à une demande accrue 
et ont atteint ou dépassé leur rendement maximum. 

L’examen des documents révèle qu’il n’existe pas d’estimations fiables du nombre réel de 
personnes et de familles qui sont sans abri ou qui risquent de le devenir. Du point de vue 
méthodologique, il demeure extrêmement difficile d’établir des estimations justes et fiables 
des taux d’itinérance. À l’échelon local, des efforts sont consacrés à l’estimation de 
l’importance et de la fréquence de divers types d’itinérance. Les entrevues auprès 
d’informateurs clés, l’examen des documents, les études de cas et l’examen des données 
administratives font ressortir que, dans beaucoup de collectivités, le nombre de sans-abri ou 
de personnes à risque d’itinérance est à la hausse. C’est ce que démontrent les 
dénombrements annuels répétés qui sont effectués dans certaines collectivités, la demande 
accrue de services qui est constatée et consignée par les organismes communautaires et le 
fait que, bien des nuits de l’année, les lits sont tous occupés dans les refuges d’urgence. 
Bon nombre des villes qui procèdent à des dénombrements systématiques depuis quelques 
années ont constaté une augmentation d’environ 20 % du nombre de particuliers et de 
familles sans abri au cours des deux ou trois dernières années. Par exemple, les 
dénombrements des personnes et des familles sans abri effectués en 2008 à Vancouver ont 
révélé une hausse de 19 % du nombre de personnes en situation d’itinérance absolue par 
rapport aux chiffres de 20053. Calgary a enregistré une croissance semblable du nombre de 
personnes en situation d’itinérance absolue, soit d’environ 18 % entre 2006 et 20084. 
Au cours d’une période semblable, Edmonton a connu une augmentation globale de 18 % 
du nombre de sans-abri, qui comprend une hausse de 5 % du nombre de personnes en 
situation d’itinérance absolue et de 44 % du nombre de sans-abri logés dans des refuges5. 

Il y a des indications selon lesquelles, bien que la proportion de Canadiens qui puissent être 
à risque d’itinérance n’ait pas beaucoup changé, leur nombre absolu total a augmenté. 
Statistique Canada définit les personnes qui présentent un besoin impérieux de logement 
selon trois paramètres : l’abordabilité (la capacité des ménages de consacrer moins de 30 % 
de leur revenu avant impôt au logement); la qualité (logements qui, de l’avis des occupants, 
ne nécessitent pas de réparations importantes); enfin, la taille (degré de surpeuplement). 
De récents rapports de Statistique Canada indiquent que la proportion de Canadiens qui ont 
un rapport des frais de logement au revenu (RFLR) de 30 % ou plus a légèrement augmenté, 

                                                 
3  Metro Vancouver Homeless Count Figures 2008 - Preliminary Numbers  April 8, 2008 

http://www.metrovancouver.org/planning/homelessness/ResourcesPage/2008HomelessCountPreliminaryFS-April.pdf 
4  Biennial count of Homeless Persons in Calgary: 2008 May 14 

http://www.calgaryvitalsigns.ca/documents/2008_count_full_report.pdf 
5  Homeward Trust Edmonton: http://www.homewardtrust.ca/homeless-counts 
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puisqu’elle est passée de 24,1 % en 2001 à 24,9% en 2006. Bien que cette proportion soit 
demeurée relativement constante, le nombre total de personnes ayant un RFLR de 30 % ou 
plus a augmenté au cours de la même période, sous l’effet de la croissance démographique 
globale. 

L’offre de logements supervisés et de transition ne répond pas à la demande. 

Beaucoup de collectivités éprouvent de la difficulté à satisfaire à la demande de logements 
supervisés et de transition. Les études de cas et l’examen des plans communautaires 
indiquent que l’offre de logements de ce genre ne répond pas à la demande, comme en 
témoignent les listes d’attente des installations de logement de longue durée, où le nombre 
d’inscriptions est souvent plus de deux ou trois fois plus élevé que le nombre de places. 
D’après l’examen des documents et la plupart des participants aux études de cas et aux 
entrevues, les logements supervisés et de transition constituent l’une des clés du succès 
d’une approche axée sur la « priorité au logement ». À mesure que les collectivités adoptent 
cette approche, la demande et le besoin de logements supervisés et de transition 
continueront de croître. 

Les données qualitatives semblent indiquer qu’on a besoin de mesures de soutien et de 
services variés pour lutter efficacement contre l’itinérance, qui touche de plus en plus 
des populations diversifiées. 

D’après les diverses sources de données d’évaluation (les études de cas, les entrevues 
auprès d’informateurs clés, le sondage), la tendance vers des niveaux accrus d’itinérance 
s’étend à différents types d’itinérance et à diverses populations. Parmi les différents types 
d’itinérance, il y a les gens qui vivent dans la rue, les personnes qui doivent recourir aux 
refuges d’urgence, ainsi que les particuliers et les familles qui ont besoin de logements 
supervisés. Ces gens proviennent de populations diversifiées telles que les jeunes, 
les nouveaux Canadiens, les personnes aux prises avec des problèmes chroniques de santé 
mentale, ainsi que les alcooliques et les toxicomanes. Les différents types d’itinérance et 
les populations diversifiées donnent lieu à différents besoins de services et de mesures de 
soutien, dont la gestion intensive des cas, les services de désintoxication, les cours 
d’alphabétisation, les services d’interprétation, l’apprentissage de compétences parentales, 
le soutien en matière de santé, les services juridiques, l’aide à la budgétisation ou 
l’acquisition de compétences sociales. 

Les collectivités font face à des besoins pressants variés en matière de lutte contre 
l’itinérance. 

Les représentants des collectivités, les proposants de projet et les informateurs clés font 
état de nombreux besoins traduisant les défis actuels auxquels les collectivités font face 
au moment de s’attaquer aux problèmes d’itinérance. Bien que la plupart de ces besoins 
relèvent du mandat de la SPLI, il y en a un qui n’en fait clairement pas partie : le manque 
de logements à prix abordable. 
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La SPLI a pour mandat de répondre aux besoins de chaque collectivité, conjointement avec 
d’autres partenaires. En tant que stratégie d’établissement de partenariats, la SPLI doit 
aider et contribuer à satisfaire à divers besoins au moyen d’une structure de partenariats. 
Voici les besoins les plus fréquemment mentionnés au cours de l’évaluation : 

Besoins relevant du mandat de la SPLI 

• Prévention de l’itinérance – Les répondants6 soulignent le grand besoin de mesures de 
soutien et de services qui aident à prévenir l’itinérance. Cela comprend des programmes 
directs (p. ex., des fonds de crédit pour le loyer, l’acquisition de compétences améliorant 
l’employabilité) et l’examen de grandes questions systémiques comme la pauvreté et la 
structure des services sociaux. 

• Logements et services de transition – Les répondants considèrent les logements et les 
services de transition comme une composante essentielle pour faire en sorte que les 
sans-abri ou les personnes à risque d’itinérance aient accès aux mesures de soutien et 
aux services nécessaires à la stabilité du logement. 

• Logements supervisés et services de soutien – Les répondants comprennent bien que 
certaines personnes auront besoin de divers types de mesures de soutien pendant des 
périodes prolongées, voire toute leur vie. La pénurie de logements supervisés bien 
financés a souvent été mentionnée pendant l’évaluation. 

• Systèmes de soutien – De nombreux informateurs clés et participants aux études de cas 
expliquent que, pour que la lutte contre l’itinérance soit efficace, les investissements en 
bâtiments et en structures doivent être complétés par des systèmes de soutien solides. 
Les systèmes de soutien doivent bénéficier de niveaux de financement suffisants et être 
assortis de délais convenables, puisque bon nombre des mesures de soutien seront de 
longue durée. 

• Données de qualité sur l’itinérance – Les répondants soulignent la nécessité d’améliorer 
la qualité des données sur l’itinérance. Bon nombre des collectivités trouvent difficile de 
rendre compte de tendances globales ou particulières, à l’exception de certaines 
collectivités qui procèdent à des dénombrements ou qui s’adonnent à divers types 
d’activités de collecte de données. Dans bien des cas, les collectivités font face à une 
demande accrue de nombreux services. Toutefois, comme les données ne sont pas 
recueillies de façon systématique, on s’en remet encore fortement à des renseignements 
partiels ou non scientifiques. De plus, certains informateurs clés signalent qu’il faut de 
meilleurs renseignements sur les incidences de diverses interventions de lutte contre 
l’itinérance chez des groupes particuliers (p. ex, les jeunes, les personnes aux prises avec 
des problèmes de santé mentale). 

                                                 
6  Le terme « répondants » désigne les participants aux diverses méthodes utilisées dans le cadre de l’évaluation, dont 

les études de cas, les sondages et les entrevues auprès d’informateurs clés. 
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Besoin ne relevant pas du mandat de la SPLI 

• Logements à prix abordable – Bien que les répondants comprennent que ce secteur ne 
relève pas du mandat de la SPLI, ils sont nombreux à dire que le manque de logements à 
prix abordable dans beaucoup de collectivités a d’importantes incidences sur l’efficacité 
des programmes de lutte contre l’itinérance. 

L’orientation de la SPLI est jugée appropriée pour ce qui est de répondre à bon 
nombre des besoins les plus pressants des collectivités en ce qui a trait à l’itinérance. 

Comparativement à l’INSA (qui tendait initialement à mettre un accent plus prononcé sur 
les services d’urgence), la SPLI accorde une importance accrue aux mesures de prévention, 
aux logements supervisés et de transition, à l’amélioration des partenariats et à la diffusion 
des connaissances. Dans l’ensemble, il se dégage un consensus considérable selon lequel 
l’orientation de la SPLI est appropriée pour ce qui est de répondre à bon nombre des 
besoins définis par les collectivités. 

D’après les entrevues auprès d’informateurs clés, l’accent que met la SPLI sur les mesures 
de prévention et les logements supervisés et de transition est approprié et s’inscrit 
manifestement dans l’évolution amenée par les deux phases précédentes de l’INSA. 
L’orientation de la SPLI récolte également des appuis chez les membres sondés des CCC, 
dont la presque totalité (93 %) indiquent que les investissements stratégiques de la SPLI 
dans les logements supervisés et de transition, les refuges et les services répondent à une 
partie ou à l’ensemble des besoins des collectivités (tableau 3.1). 

Tableau 3.1 
Mesure dans laquelle les investissements stratégiques de la SPLI  

dans les logements supervisés et de transition, les refuges  
et les services répondent aux besoins des collectivités 

Proportion de besoins comblés Pourcentage 
Aucun besoin comblé 3 % 
Faible proportion 42 % 
Proportion moyenne 34 % 
Grande proportion 17 % 
Essentiellement tous 1 % 
Ne sait pas 4 % 
Source : Sondage auprès des membres des CCC (n=132) 

Les collectivités qui ont élaboré un plan communautaire font état de priorités qui se 
rattachent à au moins un des principaux secteurs ciblés par les investissements stratégiques 
de la SPLI (c.-à-d. les logements supervisés et de transition, les refuges et les services). 
Divers informateurs clés considèrent que le processus de planification communautaire 
contribue grandement à veiller à ce que le financement de la SPLI soit affecté aux secteurs 
où les besoins sont les plus criants dans les collectivités. 
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Dans le cadre des entrevues auprès d’informateurs clés, les avantages de l’orientation 
actuelle de la SPLI les plus fréquemment mentionnés sont les suivants : l’orientation ou 
l’approche de la SPLI fait en sorte que la Stratégie soit plus propice à la détermination et 
à l’élimination des causes fondamentales de l’itinérance comparativement à une stratégie 
axée uniquement sur les services d’urgence; elle est plus compatible avec le modèle de la 
« priorité au logement » qui connaît du succès dans d’autres secteurs de compétence; 
enfin, elle tire parti de la capacité communautaire acquise dans le cadre de l’INSA. 

De même, tant les études de cas que les entrevues auprès d’informateurs clés font 
ressortir le fait que l’accent accru mis par la SPLI sur les partenariats est un facteur 
important pour ce qui est de répondre aux besoins. La presque totalité des membres 
sondés des CCC (94 %) indiquent que l’accent mis par la SPLI sur les partenariats répond 
à une partie ou à la totalité des besoins de leur collectivité (tableau 3.2). 

Tableau 3.2 
Mesure dans laquelle l’accent que met la SPLI  

sur les partenariats répond aux besoins des collectivités 
Proportion de besoins comblés Pourcentage 

Aucun besoin comblé 4 % 
Faible proportion 22 % 
Proportion moyenne 42 % 
Grande proportion 27 % 
Essentiellement tous 3 % 
Ne sait pas 2 % 
Source : Sondage auprès des membres des CCC (n=132) 

Du point de vue de la diffusion des connaissances, les informateurs clés et les participants 
aux études de cas jugent appropriée l’orientation de la SPLI, particulièrement pour ce qui 
est de mettre en valeur l’importance des données et des renseignements de qualité pour la 
lutte efficace contre l’itinérance à l’échelon local et à un niveau plus global. Les réponses 
au sondage auprès des membres des CCC mettent en évidence les difficultés que les 
collectivités éprouvent en matière de développement et de diffusion des connaissances.  
Il ressort que les efforts de la SPLI à cet égard ne répondent pas aux besoins des 
collectivités autant que le font les autres secteurs de priorité comme les partenariats ou les 
solutions de logement à long terme. Comme l’illustre le tableau 3.3, environ 14 % 
des répondants indiquent que l’orientation de la SPLI ne répond à aucun des besoins des 
collectivités à ce chapitre. 
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Tableau 3.3 
Mesure dans laquelle l’accent mis par la SPLI sur le développement  

et la diffusion des connaissances répond aux besoins des collectivités 
Proportion de besoins comblés Pourcentage 

Aucun besoin comblé 14 % 
Faible proportion 28 % 
Proportion moyenne 33 % 
Grande proportion 17 % 
Essentiellement tous 3 % 
Ne sait pas 5 % 
Source : Sondage auprès des membres des CCC (n=132) 

Selon les répondants, le court échéancier de la Stratégie et les niveaux de financement 
assurés sont les principaux facteurs qui empêchent la SPLI de répondre aux besoins. 

Même si les répondants approuvent en général l’orientation de la SPLI, la discordance 
perçue entre cette orientation et d’autres caractéristiques conceptuelles comme le contexte 
dans lequel la Stratégie est mise en œuvre suscite certaines préoccupations. Les experts, les 
représentants de la SPLI, les représentants PT et les participants aux études de cas 
communautaires estiment que les questions liées à l’itinérance sont complexes et 
multidimensionnelles. Selon un certain nombre de répondants, le financement et le délai de 
la Stratégie sont insuffisants si l’on considère la complexité des questions à régler et les 
niveaux perçus d’investissement requis pour produire des effets manifestes. Un certain 
nombre de collectivités et de représentants PT craignent que la SPLI ne donne l’impression 
d’encourager les projets pluriannuels alors qu’elle offre seulement des investissements à 
court terme relativement modestes. Au cours de l’évaluation, des collectivités et des 
organismes ont soulevé des exemples où ils se sont concentrés sur des projets qui pouvaient 
être réalisés dans le délai imparti, plutôt que des projets qui auraient sans doute été plus 
pertinents et mieux cadré avec les priorités communautaires établies. 
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4. Succès de la SPLI : Amélioration 
des partenariats et alignement 

des investissements 
L’un des objectifs principaux de la SPLI consiste à améliorer les partenariats. L’équipe 
d’évaluation a déterminé dans quelle mesure cet objectif a été atteint en examinant les 
extrants et les résultats prévus7 à l’échelon communautaire, PT et fédéral. 

4.1 Au sein des collectivités 

4.1.1 Secteurs de réussite 
Les répondants considèrent que la SPLI améliore et renforce les partenariats au sein des 
collectivités, souvent en tirant parti des progrès préalablement réalisés à ce chapitre dans 
le cadre de l’INSA. Parmi les facteurs clés favorisant la création de partenariats, il y a le 
fait que l’IPLI exige que des partenaires versent des contributions de contrepartie, de 
même que les outils de planification communautaire de la SPLI qui mettent l’accent sur 
les partenariats. 

D’après les études de cas, la plupart des collectivités sont d’avis que la SPLI poursuit le 
travail accompli dans le cadre de l’INSA au chapitre du renforcement des partenariats au 
sein des collectivités. Les quelques collectivités qui indiquent que la SPLI n’a pas 
beaucoup contribué à améliorer les partenariats tendent également à faire état d’une 
importante coordination et de nombreux partenariats avant et pendant la mise en œuvre 
de l’INSA. Parmi les facteurs associés à la SPLI qui contribuent au processus de création 
de partenariats, voici ceux qui ont été les plus fréquemment mentionnés : 

• Il ressort des études de cas que le fait que la SPLI exige un financement de contrepartie 
dans la composante IPLI – collectivités désignées a aidé à la recherche et à la création 
de partenariats. 

• D’après les études de cas et le sondage auprès des représentants des collectivités, les divers 
outils de planification communautaire de la SPLI sont jugés utiles à la création de 
partenariats.  Par exemple, les études de cas révèlent que les vastes consultations tenues 
avec les organismes communautaires à l’appui des plans communautaires ont grandement 
contribué au processus de création de partenariats.  Le sondage auprès des représentants 
des collectivités confirme ce fait : en effet, près des trois quarts des répondants (73 %) 
indiquent que les modèles de planification communautaire ont été plutôt ou très utiles à 
l’établissement ou à l’amélioration des partenariats au sein de la collectivité. 

                                                 
7  Les lecteurs sont priés de se reporter au modèle logique du programme, qui figure à l’annexe A, pour obtenir une 

description détaillée des extrants et des résultats particuliers associés à la SPLI. 
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Les données quantitatives disponibles indiquent que le financement assuré par les 
partenaires dépasse les investissements de la SPLI à l’égard des projets des collectivités 
ayant adopté le modèle de responsabilité partagée. 

Lorsque seules les données administratives provenant des ententes visant des projets de 
responsabilité partagée sont examinées, l’équipe d’évaluation constate qu’à chaque dollar 
investi par l’IPLI correspondent des investissements prévus de 1,70 $ de la part de 
partenaires (tableau 4.1). Il se peut que le montant final de l’engagement des partenaires 
diffère au moment où les équipes de projet rendent compte de leurs résultats finals. 
Il convient de souligner que, dans le cas des projets financés dans le volet IPLI – 
collectivités désignées, le bénéficiaire doit à tout le moins obtenir des investissements de 
contrepartie auprès de partenaires. Cette condition ne s’applique pas aux projets financés 
dans les volets IPLI – collectivités autochtones et IPLI – collectivités éloignées.   

Tableau 4.1 
Investissements prévus des partenaires conformément aux accords de contribution 

aux projets des collectivités ayant adopté le modèle de responsabilité partagée 
Total des fonds de l’IPLI 94 833 563 $ 
Gouvernements provinciaux et territoriaux 75 002 365 $ 
Parrains / Organismes / Bénéficiaires 22 410 659 $ 
Syndicats 88 000 $ 
Autres 11 265 536 $ 
Secteur privé 3 486 675 $ 
Autres ministères ou organismes fédéraux 3 825 601 $ 
Administrations régionales ou municipales 9 356 674 $ 
Organismes sans but lucratif 16 335 994 $ 
Sociétés d’État 23 092 666 $ 
Total des autres sources 164 864 170 $ 
Source : Base de données du RERII (données extraites en octobre 2008) 

Les données recueillies sur les investissements des partenaires dans les projets des 
collectivités ayant adopté le modèle de responsabilité partagée comprennent uniquement 
les investissements au niveau des projets. Les investissements faits par des partenaires 
dans des projets non financés par l’IPLI dans ces collectivités ne sont pas déclarés. 

Dans les collectivités mettant en œuvre l’IPLI au moyen du modèle de l’entité communau-
taire, les contributions prévues d’autres partenaires au niveau des collectivités dépassent 
de loin les investissements faits par la SPLI. 

L’équipe d’évaluation a examiné les données administratives associées aux ententes d’entité 
communautaire. Selon ces ententes, ces collectivités ont obtenu des investissements ou des 
engagements prévus de la part de divers partenaires pour lutter contre l’itinérance. 
Les données recueillies démontrent que les investissements prévus des partenaires de lutte 
contre l’itinérance dans les collectivités dépassent de loin les investissements de la SPLI. 
Les gouvernements provinciaux et territoriaux et les administrations municipales viennent 
manifestement aux premiers rangs des autres bailleurs de fonds (tableau 4.2). 
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Tableau 4.2 
Investissements prévus des partenaires conformément  
à 26 accords de contribution d’entité communautaire 

Total des fonds de l’IPLI 97 654 876 $ 
Gouvernements provinciaux et territoriaux 233 983 406 $ 
Parrains / Organismes / Bénéficiaires 8 795 822 $ 
Syndicats 0 $ 
Autres 11 291 975 $ 
Secteur privé 0 $ 
Autres ministères ou organismes fédéraux 0 $ 
Administrations régionales ou municipales 175 896 641 $ 
Organismes sans but lucratif 849 280 $ 
Sociétés d’État 2 179 616 $ 
Total des autres sources 432 996 740 $ 
Source : Base de données du RERII (données extraites en octobre 2008) 

Les représentants des collectivités estiment que la SPLI apporte une certaine contribution 
à améliorer la coordination et la prestation des services au sein des collectivités. 

La plupart des collectivités ayant participé aux études de cas indiquent que la SPLI a 
contribué jusqu’à un certain point à améliorer la coordination des mesures de soutien et 
des services au sein de leur collectivité respective. Parmi les représentants sondés des 
CCC, plus de la moitié (59 %) disent que les investissements de la SPLI apporteront une 
contribution variant entre moyenne et très grande à la coordination et à l’alignement du 
continuum des services de logement et des mesures de soutien au sein de leur collectivité 
respective (tableau 4.3). 

Tableau 4.3 
Contribution de la SPLI à la coordination et à l’alignement du continuum  

des services de logement et des mesures de soutien 
Proportion de besoins comblés Pourcentage 

Aucune contribution 3 % 
Très faible 13 % 
Faible 14 % 
Moyenne 36 % 
Grande 17 % 
Très grande 6 % 
Ne sait pas 10 % 
Source : Sondage auprès des membres des CCC (n=132) 

Voici des exemples de cas où la coordination et l’alignement s’améliorent d’après les 
informateurs clés et les études de cas : 

• Formation de partenariats entre et parmi les fournisseurs de services pour la mise en 
œuvre de projets qui offrent des « services intégrés ». 

• Échange accru de renseignements. 
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• Plus grande planification stratégique des secteurs d’investissement. 

• Participation accrue des représentants des ministères PT et d’autres ministères et organismes 
fédéraux aux activités de planification communautaire. 

4.1.2 Secteurs de difficulté 
Les représentants PT sont d’avis qu’il existe toujours des entraves communautaires à 
la coordination des services avec les PT. 

Les entrevues réalisées avec les représentants des ministères PT révèlent qu’ils tendent à 
être neutres ou à considérer que la SPLI a des incidences négatives sur la coordination des 
services à l’échelon local. Bien que les activités de planification communautaire menées 
dans le cadre de l’INSA et de la SPLI se soient traduites par une intervention accrue de 
certains PT à l’échelon local, quelques PT y voient la cause de certaines difficultés dans 
leurs relations avec les collectivités locales. Ils signalent que, dans certains cas, la 
planification communautaire parrainée par la SPLI ne tient pas nécessairement compte des 
priorités et des besoins des PT, ce qui contribue à des conflits entre ces collectivités, les PT 
et le gouvernement fédéral. Les priorités et les besoins conflictuels sont mis en évidence 
dans quelques-unes des études de cas où les collectivités font état de difficultés à satisfaire 
aux exigences des divers partenaires en matière de financement des projets. 

4.2 Avec les gouvernements provinciaux et territoriaux 

4.2.1 Secteurs de réussite 
La SPLI a fait des progrès au chapitre de l’établissement d’ententes bilatérales avec les 
PT, comme en témoigne le fait que deux ententes ont été signées et que des discussions 
ont été amorcées avec l’ensemble des autres PT. 

L’une des orientations de principe de la SPLI consiste à examiner avec les PT des façons 
d’officialiser des partenariats de lutte contre l’itinérance. En ce qui a trait à l’élaboration 
d’ententes bilatérales avec les PT, la majorité des représentants PT, des membres du 
Secrétariat - PLI et des représentants régionaux indiquent que certains progrès ont été 
réalisés dans le cadre de la SPLI, du moins au départ, quoique ces progrès aient 
récemment ralenti étant donné que l’échéancier de deux ans tire à sa fin. Des discussions 
ont été engagées avec l’ensemble des PT. À ce jour, deux ententes bilatérales ont été 
conclues entre les PT et le gouvernement du Canada. La première, avec la province de 
Québec, décrit la façon dont la SPLI y sera mise en œuvre. La deuxième est une entente 
de partage des données signée avec la province d’Ontario. 
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Les discussions et les efforts menés pour établir des ententes ont favorisé une meilleure 
compréhension mutuelle des priorités et des contraintes des PT et du gouvernement 
fédéral et amélioré l’alignement des investissements dans la lutte contre l’itinérance. 

La plupart des informateurs clés fédéraux et PT reconnaissent que, bien que les efforts 
consacrés à l’établissement d’ententes n’aient pas nécessairement donné lieu à des ententes 
officielles entre le gouvernement fédéral et les PT, les discussions ont permis de mieux 
comprendre les priorités et les secteurs d’investissement de chaque secteur de compétence. 
Bon nombre de représentants des PT qui n’ont pas signé d’ententes officielles indiquent 
qu’il existe des ententes officieuses et des relations de collaboration à l’échelon local et/ou 
régional pour la coordination des investissements et ils font état d’une participation accrue 
des PT aux activités locales de planification communautaire. Selon la majorité des 
informateurs clés fédéraux à l’échelon régional et des représentants PT, ces ententes 
officieuses ont contribué à améliorer l’alignement des investissements à l’échelon local. 

4.2.2 Secteurs de difficulté 
Les représentants PT sont insatisfaits des discussions sur l’établissement de partenariats 
dans le cadre de la SPLI. 

De nombreux représentants PT ayant participé aux entrevues auprès d’informateurs clés 
se disent insatisfaits des discussions sur l’établissement de partenariats tenues dans le 
cadre de la SPLI, soit parce que les discussions n’ont pas abouti à une entente malgré un 
départ positif, soit parce que l’offre fédérale ne correspondait pas aux priorités, aux 
attentes et aux besoins PT. Dans certains cas, les représentants PT s’attendaient à ce que 
les discussions tenues dans le cadre de la SPLI tiennent compte des grandes questions 
liées aux logements à prix abordable et se rattachent à d’autres programmes et à la 
politique en matière de logement. 

Tant les représentants PT que les représentants fédéraux signalent de nombreuses 
difficultés à forger des partenariats de lutte contre l’itinérance avec le gouvernement 
fédéral. 

Voici les difficultés que pose la création de partenariats avec le gouvernement fédéral 
selon les PT : 

• Le manque perçu de viabilité de l’objectif de lutter efficacement contre l’itinérance 
dans le délai de deux ans de la Stratégie ou le manque perçu d’engagement à cet égard. 

• Les différences quant aux définitions et à l’interprétation de partenariat. 

• Le manque de consultation avec les PT avant l’annonce de la SPLI. 

• La perception selon laquelle le gouvernement fédéral voit la lutte contre l’itinérance 
comme un enjeu autonome au lieu de s’y attaquer dans le cadre d’un continuum 
d’enjeux, de plans et d’investissements – certains PT se disent déçus de voir que les 
discussions ne s’étendent pas à des questions plus générales liées au logement, mais il 
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convient de signaler que ces dernières ne relèvent pas du mandat des discussions 
dirigées par la SPLI. 

• Les différences quant aux priorités de lutte contre l’itinérance. 

• L’absence d’incitations financières à la signature d’ententes de partage des responsabilités 
relatives à la lutte contre l’itinérance. 

Les représentants du gouvernement fédéral indiquent que le principal obstacle à la création 
de partenariats avec les PT est l’échéancier limité de la Stratégie et la mesure dans laquelle 
des discussions peuvent être organisées, les priorités peuvent être établies dans l’ensemble 
des secteurs de compétence, et des ententes peuvent être négociées, signées et mises en 
œuvre en l’espace de deux ans. La deuxième entrave principale, c’est que quelques-uns des 
enjeux plus prioritaires pour les PT ne relèvent pas du mandat de la SPLI (p. ex., les 
logements à prix abordable). 

4.3 Avec d’autres ministères et organismes fédéraux 

4.3.1 Secteurs de réussite 
Les projets pilotes horizontaux contribuent à une plus grande collaboration horizontale 
fédérale à la lutte contre l’itinérance. 

Dans l’ensemble, les informateurs clés expriment des commentaires très positifs sur les 
progrès réalisés dans le cadre de la SPLI au chapitre de la mise en sur pied de projets pilotes 
horizontaux grâce à la mobilisation des ministères et organismes fédéraux et à la création de 
partenariats entre et parmi eux. Étant donné la nature de ces projets, les informateurs clés 
s’entendent pour dire qu’il est trop tôt pour faire des commentaires sur les résultats mêmes 
des projets à ce stade précoce de leur déroulement, puisque la plupart des résultats sont 
attendus vers la fin de la Stratégie. En général, les informateurs clés conviennent que les 
projets pilotes ont grandement contribué à accroître la collaboration horizontale fédérale à la 
lutte contre l’itinérance. Ils considèrent que les projets pilotes horizontaux ont aidé les 
ministères et les organismes à mieux comprendre les priorités les uns des autres et à mieux 
faire connaître les questions liées à l’itinérance et la façon dont elles peuvent se rattacher au 
mandat des divers ministères et organismes. 

Le personnel du Secrétariat - PLI joue un rôle clé dans le succès des projets pilotes 
horizontaux. 

Les informateurs clés des divers ministères et organismes fédéraux sont unanimes à dire 
que les membres du personnel du Secrétariat - PLI sont le facteur clé du succès de la 
collaboration. Le personnel du Secrétariat - PLI contribue au succès des projets pilotes 
horizontaux de par son engagement, son professionnalisme et sa connaissance des enjeux 
liés à l’itinérance. 
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4.3.2 Secteurs de difficulté 
Les quelques difficultés associées à la mise en œuvre des projets pilotes horizontaux 
ont été surmontées de manière satisfaisante. 

Bien que les informateurs clés signalent quelques difficultés liées à la conception et à la 
mise en œuvre des projets pilotes horizontaux, ils mentionnent généralement qu’elles ont 
été surmontées de manière satisfaisante à ce stade-ci. Voici les obstacles à une plus 
grande collaboration horizontale fédérale qui ont été mentionnés : 

• Le besoin de comprendre les différentes priorités entre les ministères et les organismes. 

• L’établissement de différents types de collaboration dans l’ensemble des ministères et 
des organismes. 

• Surmonter les difficultés administratives qui découlent de l’utilisation de processus très 
différents dans l’ensemble des ministères et des organismes. 
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5. Succès de la SPLI : Établissement de 
solutions de logement, de refuges, de 
mesures de soutien et de services de 

prévention à long terme 

5.1 Aperçu des investissements 
L’examen des données administratives a porté sur 826 projets de l’IPLI répartis entre trois 
volets de financement (collectivités désignées, autochtones et éloignées) dont les secteurs 
d’activité stratégiques ont été définis dans les renseignements sur les résultats attendus s’y 
rattachant. Il convient de signaler qu’un projet particulier peut contribuer à plus d’un 
secteur d’activité stratégique et que la répartition du financement des projets en tient 
compte. Comme l’illustre le tableau 5.1, 40 % des investissements appartiennent au secteur 
des investissements en immobilisations. Là-dessus, 85 % des investissements visent des 
logements de transition, des logements supervisés ou des installations non résidentielles 
n’offrant pas de services d’urgence. Près du tiers (31 %) des investissements sont consacrés 
aux services de soutien. Là-dessus, les deux tiers des fonds sont affectés à des besoins non 
urgents, ce qui suppose une orientation à long terme. Environ le cinquième des 
investissements (22 %) reviennent aux services de prévention. Une faible proportion des 
investissements (7 %) contribuent à l’amélioration des services communautaires et des 
réseaux de prestation de services, dont la majorité de ce financement est destiné au 
développement communautaire. 
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Tableau 5.1 
Attribution du financement de l’IPLI aux secteurs d’activité stratégiques 

Secteurs d’activité 
stratégiques 

Collectivités 
désignées 

Collectivités 
autochtones 

Collectivités 
éloignées Total 

 

Nombre de projets 652 106 68 826 
Investissements totaux 100 613 794 $ 

(100 %) 
13 037 667 $ 

(100 %) 
3 868 778 $ 

(100 %) 
117 520 239 $ 

(100 %) 
 

Investissements en 
immobilisations 

41 199 325 $ 
(41 %) 

4 587 848 $ 
(35 %) 

1 362 532 $ 
(35 %) 

47 149 705 $ 
(40 %) 

Refuges d’urgence 3 359 372 $ 983 913 $ 101 628 $ 4 444 913 $ 
Logements de transitionLT 19 392 667 $ 1 791 403 $ 566 990 $ 21 751 060 $ 
Logements supervisésLT 12 809 136 $ 879 911 $ 256 306 $ 13 945 353 $ 
Installations (non résidentielles) 
de services de soutien aux 
besoins urgents 

2 377 860 $ 104 097 $ 345 094 $ 2 827 051 $ 

Autres installations 
(non résidentielles) de 
services de soutienLT 

3 260 290 $ 828 524 $ 92 514 $ 4 181 328 $ 

 

Services de prévention LT 22 376 644 $ 
(22 %) 

2 899 643 $ 
(22 %) 

737 922 $ 
(19 %) 

26 014 209 $ 
(22 %) 

 

Services de soutien 30 096 920 $ 
(30 %) 

4 900 538 $ 
(38 %) 

1 018 815 $ 
(26 %) 

36 016 273 $ 
(31 %) 

Services de soutien aux 
besoins urgents 

8 375 574 $ 2 412 428 $ 404 584 $ 11 192 586 $ 

Autres services de soutien LT 21 721 346 $ 2 488 110 $ 614 231 $ 24 823 687 $ 
 

Amélioration des services 
communautaires et des réseaux 
de prestation de services 

6 940 905 $ 
(7 %) 

649 638 $ 
(5 %) 

749 509 $ 
(19 %) 

8 340 052 $ 
(7 %) 

Développement communautaire 3 273 071 $ 360 341 $ 580 487 $ 4 213 899 $ 
Acquisition de connaissances 
et communications 

2 398 180 $ 189 921 $ 117 655 $ 2 705 756 $ 

Développement organisationnel 1 269 654 $ 99 376 $ 51 367 $ 1 420 397 $ 
Source : Base de données du RERII (données extraites en octobre 2008) 

LT : Appartient à la catégorie des services de logement et des services connexes à long terme 

Dans l’ensemble, d’après les définitions et les catégories utilisées par la SPLI, 77 % du 
financement de l’IPLI (90 715 637 $) est affecté à des services de logement et des services 
connexes à long terme, tandis que 23 % (26 804 602 $) est consacré à des refuges et 
services d’urgence, ainsi qu’à l’amélioration des services communautaires et des réseaux 
de prestation de services. 

5.2 Secteurs de réussite 
On s’attend à ce que les investissements de la SPLI produisent des logements, des 
mesures de soutien et des services concrets à long terme au profit des personnes qui 
sont sans abri ou qui risquent de le devenir. 

D’après l’examen des données administratives, on s’attend à ce que les projets procurent 
un logement et de l’aide aux particuliers et aux familles qui connaissent différents types 
d’itinérance (p. ex., personnes vivant dans la rue, personnes sans abri cachées) ou qui 
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sont à risque d’itinérance, et à ce qu’ils offrent des services de prévention et de soutien. 
Voici les données reçues des représentants des projets au moment de l’évaluation8 : 

• On s’attend à ce que 21 000 personnes qui sont sans abri ou qui risquent de le devenir 
reçoivent de l’aide pour accéder à des conditions de vie et à des rôles sociaux qui 
favoriseront leur stabilité en matière de logement. 

• On s’attend à ce que 11 000 sans-abri obtiennent un logement. 

• Les projets de la SPLI permettront d’offrir des services de prévention de la perte de 
logement à 19 000 personnes à risque d’itinérance. 

Les informateurs clés et les études de cas fournissent de nombreux exemples où la SPLI a 
contribué à des résultats dans le secteur des solutions de logement à long terme, dont : des 
ensembles de logements supervisés dans diverses collectivités; un changement d’orientation 
chez certains CCC en faveur de projets de logement à long terme; des projets de l’IBIEF dans 
de petites collectivités; enfin, une meilleure utilisation des structures existantes grâce aux 
enseignements déjà tirés des projets pilotes horizontaux, malgré leur mise en œuvre peu 
avancée. Du côté des services de prévention, c’est surtout dans le secteur de l’itinérance chez 
les jeunes que des exemples de contribution sont donnés. 

La mesure dans laquelle la SPLI est jugée susceptible de contribuer à l’établissement de 
solutions de logement, de mesures de soutien ou de services de prévention à long terme varie 
selon le type de répondant. Les personnes qui participent le plus directement aux différents 
projets (c.-à-d. les représentants des projets) tendent à considérer les contributions probables 
comme plus importantes, alors que les personnes représentant des points de vue plus généraux 
(c.-à-d. les informateurs clés) tendent à considérer les contributions comme plus modestes. 

Une grande proportion des représentants sondés des projets de la SPLI indiquent que leur 
projet est susceptible d’apporter une contribution variant entre moyenne et très grande à 
l’établissement de services de prévention (83 %) et à la création de solutions de logement 
et de mesures de soutien à long terme (76 %) au sein de leur collectivité respective.  À un 
niveau légèrement plus global, quoique toujours axé sur l’échelon local, la majorité des 
membres sondés des CCC indiquent que les investissements apporteront une contribution 
variant entre moyenne et très grande à l’élaboration de solutions de logement et de 
mesures de soutien à long terme (59 %) et à l’établissement de services de prévention de 
l’itinérance (56 %) au sein de leur collectivité respective. 

Dans l’ensemble, les informateurs clés considèrent que la SPLI apporte une contribution 
faible ou modérée à l’établissement de solutions de logement, de mesures de soutien et 
de services de prévention à long terme. Comparativement aux autres répondants 
(les intervenants externes, les experts, les représentants du gouvernement fédéral), les 
représentants PT évaluent différemment le niveau de contribution, qu’ils jugent nul ou 
faible. Les différents groupes d’informateurs clés tendent à voir des contributions 

                                                 
8  Au moment de l’évaluation, les données n’étaient pas toutes disponibles, puisqu’environ 30 % des modèles de 

présentation des résultats de projet n’avaient pas encore été fournis au Secrétariat - PLI. Par conséquent, les chiffres 
présentés constituent vraisemblablement une sous-estimation. 
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relativement plus grandes dans le secteur des solutions de logement à long terme et des 
contributions plus modestes dans le secteur des services de prévention. 

Comparativement aux grandes collectivités, les petites considèrent que les investissements 
de la SPLI contribuent davantage à offrir des solutions de logement acceptables aux gens. 

D’après les études de cas, les collectivités jugent fort probable que la SPLI contribue à 
offrir des solutions de logement acceptables aux gens. Le degré de probabilité indiqué 
varie selon la taille de la collectivité : comparativement aux grandes collectivités, les 
petites sont d’avis que la SPLI y contribuera davantage. Les réponses des représentants 
des CCC au sondage permettent de le confirmer : plus des trois quarts (76 %) des 
répondants des petites collectivités font état d’une contribution variant entre moyenne et 
très grande, comparativement à moins des deux tiers (64 %) des répondants provenant 
des grandes collectivités. 

Bien que la mise en œuvre de leurs projets soit peu avancée, les représentants des 
collectivités et des projets sont persuadés d’obtenir les résultats attendus des investisse-
ments dans des solutions à long terme dans les secteurs de résultats définis par le 
programme. 

Les membres sondés des CCC se disent relativement convaincus que les investissements 
stratégiques dans les logements supervisés et de transition et les services connexes 
permettront d’obtenir les résultats prévus initialement.  D’après l’examen des données 
administratives, quelques-uns des résultats attendus des investissements dans ce secteur 
consistent à trouver un logement aux sans-abri, à offrir des services de prévention de la 
perte de logement et à fournir des services qui favorisent la stabilité du logement.  Plus des 
deux tiers (69 %) des membres des CCC indiquent que les projets menés dans les secteurs 
des logements supervisés et de transition et des services connexes sont susceptibles de 
produire les résultats prévus à l’origine. Légèrement plus de la moitié (52 %) des membres 
des CCC disent que les projets réalisés dans le secteur des mesures de prévention sont 
susceptibles de produire les résultats prévus initialement.  Près des trois quarts (74 %) des 
membres des CCC estiment que les projets accomplis dans le secteur des services 
communautaires et des réseaux de prestation de services sont susceptibles de produire les 
résultats prévus au départ.  La presque totalité des représentants sondés des projets de la 
SPLI (96 %) sont d’avis que leur projet respectif est susceptible de produire les résultats 
prévus. Une proportion restreinte de projets (16 %) font état de retards, et ces retards sont 
plus susceptibles de survenir dans les petites collectivités et dans le cadre de projets 
d’envergure (d’une valeur de plus de 250 000 $), dont la plupart sont des projets de 
rénovation ou de construction. 

L’examen des résultats des projets de l’INSA axés sur le logement à long terme démontre 
qu’on peut s’attendre à des résultats positifs des investissements de la SPLI dans des 
projets semblables.  

Les études de cas, dans lesquelles les résultats de l’INSA sur le plan du logement à long 
terme ont servi de prédicteur des résultats des projets semblables de la SPLI, corroborent 
la conclusion selon laquelle la SPLI contribuera à offrir des solutions de logement 
acceptables aux particuliers et aux familles sans abri. Les résultats des projets de l’INSA 
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examinés dans le contexte des études de cas sont très positifs. Ils indiquent que, dans une 
large mesure, ces projets ont répondu aux attentes initiales ou les ont dépassées et qu’ils 
sont pertinents étant donné que leurs taux d’occupation demeurent élevés et que leurs 
listes d’attente sont longues. En plus de résultats concrets comme l’aménagement de 
logements, les projets de l’INSA examinés dans le cadre des études de cas ont fait montre 
de résultats tels que l’accession à la stabilité du logement, l’amélioration des résultats sur 
le plan de la santé des résidents et une plus grande stabilité du revenu chez les résidents. 

La SPLI a contribué à fournir un certain nombre de solutions de logement acceptables 
dans les collectivités. 

On a demandé aux informateurs clés d’évaluer dans quelle mesure la SPLI a contribué à 
offrir des solutions de logement acceptables. Les répondants qui indiquent que la contribution 
varie entre modérée et grande tendent à mettre l’accent sur la qualité des solutions de 
logement offertes. Ceux qui considèrent la contribution comme plus modeste tendent à 
mettre l’accent sur la quantité de solutions de logement par rapport à l’importance du besoin 
au sein des collectivités. 

Comme pour les autres évaluations de la contribution, les personnes adoptant un point de vue 
plus général tendent à considérer la contribution comme plus modeste, comparativement aux 
personnes associées de plus près aux projets particuliers.  Les membres sondés des CCC 
tendent à se montrer plus prudents que ne le sont les représentants des projets de la SPLI 
lorsqu’il s’agit d’évaluer dans quelle mesure les investissements de la SPLI contribueront à 
offrir des solutions de logement acceptables aux sans-abri et aux personnes à risque 
d’itinérance.  Une minorité de membres des CCC (45 %) indiquent que les investissements 
de la SPLI apporteront une contribution variant entre moyenne et très grande, alors que plus 
des deux tiers des représentants des projets de la SPLI (69 %) indiquent que leur projet 
respectif est susceptible d’apporter ces mêmes degrés de contribution. 

Les facteurs clés ayant contribué à l’obtention des résultats au chapitre des solutions 
de logement à long terme cadrent avec les principales orientations de la SPLI. 

Les trois principaux facteurs considérés comme les clés du succès remporté dans ce secteur 
de la SPLI sont : l’accent accru mis sur les partenariats; les possibilités de tirer parti de la 
capacité communautaire acquise dans le cadre de l’INSA; enfin, une meilleure 
connaissance des besoins et des priorités des collectivités. Ce dernier facteur de réussite a 
permis à son tour aux collectivités de relever les lacunes sur le plan des solutions de 
logement à long terme et, par conséquent, de définir et d’attribuer de manière plus 
stratégique les types d’investissements requis pour répondre à ces besoins. 

Le changement d’orientation en faveur de solutions de logement à long terme a ralenti 
les investissements de la SPLI dans les refuges et les services d’urgence. 

Les informateurs clés s’entendent pour dire qu’il y a eu beaucoup de progrès au chapitre 
des investissements dans les refuges et les services d’urgence dans le cadre de l’INSA. 
Lorsqu’on leur demande d’évaluer les progrès réalisés dans ce secteur de la SPLI, le 
consensus est moins grand. Environ la moitié des informateurs clés font état d’un 
ralentissement des progrès, sous l’effet de la diminution du besoin de refuges et de services 
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d’urgence dans certaines collectivités, alliée à un mouvement concerté vers des projets 
d’aménagement de logements supervisés et de transition. Cette constatation est conforme à 
l’accent que met la SPLI sur l’augmentation des investissements dans des solutions de 
logement et des services de prévention à long terme plutôt que des refuges et des services 
d’urgence. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une priorité clé d’une collectivité particulière, 
le niveau d’investissement à cet égard se maintient. 

5.3 Secteurs de difficulté 
L’échéancier de deux ans de la Stratégie constitue le principal obstacle à l’obtention des 
résultats dans le secteur des logements supervisés et de transition et des services connexes. 

Les répondants indiquent tous que la durée de deux ans de la Stratégie est le principal 
facteur qui empêche de réaliser des progrès dans le secteur des logements supervisés et de 
transition et des services connexes, surtout pour ce qui est de faire des investissements dans 
des projets en immobilisations. Voici d’autres entraves mentionnées par divers répondants : 

• Certaines collectivités éprouvent des difficultés du fait que la priorité accordée au logement 
à long terme réduit la marge de manœuvre quant à la façon d’investir les fonds de la SPLI 
à l’échelon local. 

• Les investissements en immobilisations exigent que les collectivités aient des compétences 
en matière de logement et de biens immobiliers. Or, de nombreux proposants de projet 
proviennent des secteurs sociaux, et leurs compétences en matière de logement sont 
limitées, tout comme leur compréhension des questions immobilières. 

• Trouver l’équilibre optimal entre des définitions trop générales et des définitions trop 
restrictives de la prévention au moment de définir les priorités et les projets. 

• Établir les collaborations et les partenariats nécessaires au sein des collectivités pour 
offrir des services de prévention efficaces et utiles qui tiennent compte de bon nombre 
des divers enjeux sociaux tels que la pauvreté, l’alphabétisation et divers déterminants 
de la santé. 
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6. Succès de la SPLI : Amélioration de 
l’accessibilité et de l’utilisation des 

pratiques exemplaires, des renseignements, 
des données et des mesures 

6.1 Secteurs de réussite 
La SPLI a réalisé des progrès considérables au chapitre de l’élaboration d’outils que 
les collectivités peuvent utiliser à des fins de planification et de collecte des données. 

D’après les études de cas, les entrevues auprès d’informateurs clés et le sondage, les outils 
mis au point par la SPLI à des fins de planification et de collecte des données, comme le 
modèle de plan communautaire et le modèle d’évaluation du plan communautaire, de 
même que les outils de données d’accompagnement et les modèles de présentation des 
résultats de projet, sont utiles et nettement améliorés. Voici les secteurs de progrès 
découlant de ces outils améliorés, selon les répondants : 

• une plus grande transparence et un accent accru mis sur les résultats; 

• une planification améliorée (dont une utilisation accrue des données); 

• l’amélioration des partenariats; 

• une meilleure compréhension des résultats de projet; 

• une plus grande prise en charge du processus de planification par les collectivités. 

Le taux de progrès dans le secteur du développement des connaissances et des données 
a augmenté dans le cadre de la SPLI.  

Selon la plupart des répondants provenant du Secrétariat - PLI et des régions, peu de 
progrès ont été accomplis dans le secteur du développement des connaissances et des 
données dans le cadre de l’INSA. Par contraste, la majorité indiquent que le taux de progrès 
a augmenté dans le cadre de la SPLI. Les principaux secteurs de progrès mentionnés au 
niveau communautaire sont : l’attention accrue accordée aux données et à la collecte de 
données à des fins de planification, de communication des résultats et d’élaboration 
de systèmes de données, de même que l’utilisation du Système d’information sur les 
personnes et les familles sans abri (SISA). De plus, on observe des progrès au chapitre du 
financement de projets de recherche sur des enjeux particuliers à l’échelon local ou 
régional. Quelques collectivités indiquent que leurs partenariats avec des établissements 
d’enseignement et l’aide reçue des chercheurs les ont aidées à faire des progrès sur le plan 
du développement des connaissances et des données. Une entente de partage de données 
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sur les questions relatives à l’itinérance a été signée entre le gouvernement du Canada et la 
province d’Ontario. 

La SPLI contribue à l’établissement de processus axés sur l’utilisation des pratiques 
exemplaires et des renseignements au niveau communautaire. À ce jour, on s’est surtout 
attaché à mieux faire comprendre l’importance que revêtent des renseignements et des 
données de qualité dans les processus de planification communautaire et d’élaboration 
de projets. 

Les études de cas communautaires ont donné lieu à des constatations variables quant à la 
mesure dans laquelle la SPLI a contribué à l’accessibilité et à l’utilisation des pratiques 
exemplaires et des renseignements. Quelques collectivités font état d’une grande contribution 
de la part de la SPLI, alors que la plupart qualifient cette contribution de faible ou modérée. 
L’un des secteurs où la SPLI est jugée efficace, c’est quand il s’agit de mieux faire 
comprendre aux collectivités l’importance que revêtent les renseignements et les données de 
qualité pour la détermination des priorités et la mise en œuvre des projets. 

La plupart des informateurs clés indiquent que la SPLI a le potentiel d’apporter une 
contribution variant entre modérée et grande à l’amélioration de l’accessibilité des 
renseignements sur les questions relatives à l’itinérance.  Bon nombre considèrent qu’il 
faudra un certain temps pour voir les résultats réels des ressources et des efforts investis à 
ce jour dans ce secteur, étant donné le temps requis pour produire les constatations et les 
traduire en résultats.  L’utilisation même des pratiques exemplaires et des renseignements 
à ce stade-ci est relativement faible parmi les personnes interviewées, qui disent utiliser 
les données rarement ou à l’occasion, ce qui pourrait s’expliquer en partie par le stade 
précoce auquel en sont de nombreux projets d’information ou de recherche. 

Parmi les secteurs où la SPLI apporte une contribution à ce stade-ci, d’après les 
informateurs clés et les études de cas, mentionnons le soutien continu du SISA, la mise en 
œuvre des téléforums, et divers produits découlant du soutien des CCC (p. ex., bulletins, 
plans, rapports). L’un des secteurs mis en évidence par les experts, ce sont les efforts que la 
SPLI continue d’investir auprès des collectivités pour souligner l’importance des données 
et des renseignements à des fins de planification. 

Environ la moitié des membres des CCC indiquent que leur collectivité utilise les pratiques 
exemplaires et d’autres types de connaissances diffusées par la SPLI à l’appui de diverses 
activités. La production des plans communautaires est la plus souvent mentionnée des fins 
auxquelles les renseignements sont utilisés (57 % utilisent fréquemment ou parfois les 
renseignements à cette fin). 

Les représentants des projets sont surtout susceptibles d’utiliser les pratiques exemplaires 
et d’autres types de connaissances diffusées par la SPLI pour élaborer des propositions de 
projet (59 %) et moins souvent pour mettre en œuvre le projet (51 %) ou améliorer la 
prestation des services (50 %). 
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6.2 Secteurs de difficulté 
Parmi les principaux secteurs de difficulté figurent la courte période prévue pour le 
processus de planification communautaire, ainsi que la capacité des collectivités de 
contribuer utilement à des activités de développement des données. 

De l’avis des informateurs clés, le principal secteur de difficulté associé aux outils de 
planification communautaire est le délai très serré accordé au processus de planification 
communautaire et à l’évaluation du plan communautaire, qui a occasionné un fardeau 
pour les collectivités. Dans certains cas, les répondants estiment que les nombreuses 
contraintes de temps ont empêché la tenue de consultations approfondies au sein des 
collectivités. D’après certains commentaires, il reste du travail à faire pour simplifier les 
outils (particulièrement à l’intention des petites collectivités) et les rendre plus utiles 
comme outils de communication (p. ex., rapports aux administrations municipales). 

Une difficulté fréquemment mentionnée a trait à la capacité qu’ont les collectivités de 
prendre part à des activités de développement des données. Cette difficulté est souvent 
associée au manque de ressources financières et au fait que le personnel de première ligne 
ne connaît pas les processus de collecte des données ou n’a pas le temps de recueillir 
des données. 
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7. Autres aspects : Solutions de rechange 
possibles et mise en œuvre des changements 

7.1 Solutions de rechange possibles pour accroître 
l’efficacité et l’efficience 

Selon les répondants, le plus gros obstacle à l’efficacité et à l’efficience de la SPLI est 
l’échéancier associé à la Stratégie. Les diverses suggestions présentées pour améliorer 
l’efficacité et l’efficience de la SPLI portent notamment sur les processus, de même que 
l’examen d’autres modèles utilisés et évalués dans d’autres pays (p. ex., les États-Unis, 
l’Australie). 

D’après les études de cas et les informateurs clés, la principale entrave à l’efficacité et à 
l’efficience de la SPLI est le court délai dont disposent les proposants de projet pour des 
interventions dont la planification et la mise en œuvre nécessitent beaucoup plus de temps. 
Les divers groupes de répondants s’entendent généralement pour dire que l’échéancier de 
deux ans aura vraisemblablement un effet préjudiciable tant sur les résultats qui peuvent 
être obtenus dans le cadre de la SPLI (efficacité) que sur l’efficience avec laquelle ils 
peuvent être obtenus.  L’échéancier est considéré comme un obstacle à l’établissement de 
partenariats efficaces, à la planification communautaire, aux projets axés sur des solutions 
de logement à long terme, ainsi qu’à la capacité des projets pilotes horizontaux et des 
projets de recherche d’obtenir des résultats.  De nombreux répondants laissent entendre 
qu’il faut une période d’au moins cinq ans pour s’attaquer aux questions d’intérêt d’une 
manière satisfaisante qui pourrait être jugée à la fois efficace et efficiente. 

Voici des activités clés qui, d’après les informateurs clés et les études de cas, sont 
susceptibles de favoriser l’efficacité et l’efficience de la SPLI : 

• Réduire les exigences administratives liées au financement de la SPLI. 

• Accroître les efforts consacrés à renforcer la capacité des organismes communautaires 
d’élaborer des propositions de qualité et de comprendre les concepts de gestion de 
projet en vue d’obtenir un financement de la SPLI. 

• Accroître les investissements dans les mesures de soutien et les services à l’intention 
des clients à l’appui des investissements en immobilisations axés sur des solutions de 
logement à long terme. 

• Prévoir une plus grande marge de manœuvre pour agir rapidement et prendre des 
décisions compte tenu de la nature du secteur immobilier. 

• Prolonger la durée de la Stratégie (5-10 ans). 

• Examiner divers modèles utilisés dans d’autres pays pour déterminer s’ils peuvent 
s’appliquer à la situation canadienne (p. ex., États-Unis, Australie). 
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7.2 Progrès liés à la mise en œuvre de la réponse de la 
direction à l’évaluation de l’INSA 

D’après les entrevues réalisées avec le personnel de RHDCC et de Service Canada et un 
examen des documents, la conception de la SPLI tient compte des constatations issues 
de l’évaluation sommative de l’INSA et donne suite aux principales conclusions qui y 
sont présentées, notamment le besoin d’établir des partenariats continus, d’accroître la 
coordination et la mobilisation des partenaires, et d’assurer la mesure continue du 
rendement. 

Les entrevues menées avec des membres du Secrétariat - PLI et du personnel régional 
révèlent que les constatations découlant de l’évaluation sommative de l’INSA ont fortement 
influé sur l’élaboration de la SPLI. L’examen de la réponse de la direction à l’évaluation 
sommative de l’INSA confirme ces constatations. 

Quatre conclusions principales sont présentées dans l’évaluation sommative de l’INSA : 

Conclusion présentée dans 
l’évaluation sommative de l’INSA 

Façon dont le Secrétariat - PLI a donné  
suite à la conclusion 

Le gouvernement fédéral doit continuer 
d’intervenir et d’apporter un soutien dans 
le dossier de la lutte contre l’itinérance 
au Canada. 

Le gouvernement fédéral a annoncé la SPLI le 
19 décembre 2006. 

D’autres partenariats continus doivent être 
établis avec de multiples secteurs et ordres 
de gouvernement. 

L’établissement de partenariats est l’une des idées 
maîtresses de la Stratégie. 

Il faut accroître la coordination aux 
niveaux fédéral et PT. 

Le Secrétariat - PLI a engagé des discussions avec les 
PT et encouragé les ministères et organismes fédéraux 
à travailler ensemble à des projets pilotes horizontaux. 

Il importe de mesurer le rendement de 
façon continue. 

Cette conclusion a été prise en compte dans 
l’élaboration et l’intégration du cadre de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats et du cadre de 
vérification axé sur les risques. Ces cadres intégrés 
prévoient des activités continues et périodiques de 
mesure du rendement liées au modèle logique de la 
SPLI. De plus, des efforts considérables ont été investis 
dans le remaniement des modèles de présentation des 
résultats de projet, des plans communautaires, des 
évaluations de plan communautaire, des bases de 
données s’y rattachant et de tout le processus de 
collecte et de traitement des données sur les projets. 
Le RERII, qui est plus convivial que la base de données 
antérieure du SIGI, sert à consigner les résultats des 
projets entrepris dans le cadre de la nouvelle Stratégie et à 
en rendre compte. En raison du moment choisi pour mener 
l’évaluation par rapport à la mise en œuvre des outils, des 
systèmes et des échéanciers de collecte des données, il 
n’est pas possible d’utiliser les données sur les résultats 
qui sont stockées dans le RERII, mais le Secrétariat a 
démontré qu’il a la capacité de faire un suivi des résultats, 
d’en rendre compte et de les diffuser. 
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8. Principales conclusions 

8.1 Succès de la composante d’amélioration des 
partenariats de la SPLI 

La SPLI a contribué à améliorer les partenariats au sein des collectivités, tandis qu’elle 
continuait de tirer parti du travail accompli dans le cadre de l’INSA et qu’elle produisait 
et diffusait des outils utiles à la création de partenariats. Dans les collectivités qui ont fait 
état de partenariats solides avant la mise en œuvre de l’INSA et de la SPLI, les incidences 
de cette dernière sur l’amélioration des partenariats sont plus modestes qu’elles ne le sont 
dans les collectivités ayant moins d’antécédents de partenariats communautaires de lutte 
contre l’itinérance. 

La SPLI a contribué à l’alignement des investissements avec les PT dans certains secteurs 
de compétence. Bien que peu d’ententes officielles aient découlé des discussions et des 
efforts menés à cette fin, il y a une meilleure compréhension mutuelle des diverses priorités 
dans certains secteurs de compétence.  Il existe des obstacles à la création de partenariats 
de lutte contre l’itinérance entre les PT et le gouvernement fédéral. Tout d’abord, les PT 
disent ne pas avoir été suffisamment consultés avant l’annonce de la SPLI.  Ensuite, elles 
perçoivent des différences dans l’approche préconisée pour lutter contre l’itinérance 
(en tant que dossier autonome ou dans le cadre d’un continuum avec d’autres plans et 
investissements) et un manque d’incitations à signer des ententes. Quant au gouvernement 
fédéral, il trouve difficile d’aborder des questions de partenariat avec les PT dans le délai 
extrêmement court de la Stratégie. 

Les projets pilotes horizontaux ont grandement contribué à accroître le niveau de 
collaboration entre les ministères et les organismes fédéraux à la lutte contre l’itinérance. 
Le processus de conception et de mise en œuvre des projets a aidé à mieux comprendre 
les priorités de divers ministères et organismes et la façon dont les questions relatives à 
l’itinérance se rattachent à différents mandats. 

8.2 Caractère approprié de l’approche préconisée par 
la SPLI 

L’orientation de la SPLI est appropriée pour ce qui est de répondre à bon nombre des 
besoins les plus pressants des collectivités en ce qui a trait à l’itinérance. Les collectivités 
définissent des besoins et des priorités qui sont conformes aux objectifs de la SPLI.  
Le processus de planification communautaire élaboré et appuyé par la SPLI est essentiel 
si l’on veut définir les priorités de manière à encourager les partenariats au niveau des 
collectivités et des projets.  Étant donné la nature complexe et multidimensionnelle de 
nombreuses questions liées à l’itinérance, l’accent mis sur les partenariats est considéré 
comme l’approche la plus appropriée, malgré les difficultés que cela pose parfois. 
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L’accent que met la SPLI sur les mesures de prévention et les logements supervisés et de 
transition est approprié et s’inscrit manifestement dans l’évolution amenée par les deux 
phases précédentes de l’INSA. Comme il est mentionné dans l’évaluation, l’orientation 
actuelle de la SPLI fait en sorte qu’elle soit plus propice à la détermination et à 
l’élimination des causes fondamentales de l’itinérance comparativement à une stratégie 
axée uniquement sur les services d’urgence; elle est plus compatible avec le modèle de la 
« priorité au logement » qui connaît du succès dans d’autres secteurs de compétence; enfin, 
elle tire parti de la capacité communautaire acquise dans le cadre de l’INSA. 

Les caractéristiques de la SPLI qui contribuent moins à faire progresser la résolution des 
questions complexes et multidimensionnelle entourant l’itinérance sont le court délai de 
deux ans de la Stratégie et le niveau de financement qu’elle prévoit. L’échéancier de la 
Stratégie et les niveaux de financement qu’elle assure nuisent à son efficacité. 
Ces caractéristiques ont notamment des incidences négatives sur la mesure dans laquelle 
des partenariats peuvent être créés et sur la mise en œuvre de projets nécessitant 
d’importants investissements en immobilisations. 

8.3 Probabilité que la SPLI ait les effets escomptés sur 
les solutions et les services de logement à long terme 

La SPLI contribue à l’établissement de solutions de logement, de mesures de soutien et 
de services de prévention à long terme en investissant dans des projets et en encourageant 
les partenariats au niveau communautaire.  Compte tenu des niveaux de besoin et du 
temps qu’il faut pour apporter d’importantes contributions à ce chapitre, les contributions 
de la SPLI seront vraisemblablement limitées ou modérées. 

La mesure dans laquelle la SPLI est susceptible d’aider à offrir des solutions de logement, 
des refuges, du soutien et des services de prévention à long terme aux sans-abri et aux 
personnes à risque d’itinérance varie selon l’aspect à l’étude. On considère que la SPLI 
apporte de plus grandes contributions à la qualité des solutions de logement et des 
contributions plus modestes à la quantité de solutions de logement offertes aux personnes 
qui sont sans abri ou qui risquent de le devenir. Si l’on suppose que les projets de la SPLI 
connaîtront des niveaux de succès comparables à ceux des projets semblables menés dans 
le cadre de l’INSA précédente, il est fort probable que la Stratégie aura des retombées 
positives. Les projets de l’INSA examinés dans le contexte des études de cas qui étaient 
axés sur les solutions de logement à long terme ont eu d’importantes incidences, et la 
presque totalité d’entre eux ont dépassé les attentes initiales.  Ils ont notamment donné lieu 
à des réalisations concrètes au chapitre de l’aménagement de logements à l’intention des 
particuliers et des familles ayant vécu une situation d’itinérance.  En plus des résultats 
concrets comme l’aménagement de logements, d’importants résultats ont été démontrés, 
dont l’accession à la stabilité du logement, l’amélioration des résultats sur le plan de la 
santé des résidents et une meilleure stabilité du revenu parmi les résidents. 
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9. Recommandations et 
considérations futures 

No1 : Rechercher des programmes stables et à long terme pour permettre l’élaboration 
de projets d’investissement stratégique rentables qui ciblent les solutions de logement à 
long terme et la prévention. La principale entrave au succès de la SPLI à bien des égards 
est son court délai, qui s’est répercuté sur les types de projets choisis et la création de 
partenariats avec les provinces et les territoires et qui limitera la mesure dans laquelle les 
résultats escomptés de la SPLI seront obtenus. Bon nombre d’interviewés suggèrent 
d’envisager un délai d’exécution d’au moins cinq ans pour veiller à mettre sur pied les 
projets les plus appropriés de la manière la plus rentable possible afin de répondre aux 
besoins des collectivités. 

No2 : Approfondir et développer la composante partenariats avec les provinces et les 
territoires. Les efforts investis par la SPLI dans des discussions avec les provinces et les 
territoires au sujet de la lutte contre l’itinérance ont aidé jusqu’à un certain point à 
officialiser des partenariats. Tout en tirant parti des progrès liés à la création de partenariats 
et de la compréhension mutuelle accrue des priorités et des contraintes des divers secteurs 
de compétence, il sera important que la SPLI continue d’accroître ses efforts à ce chapitre. 
Cette recommandation est faite à la lumière de l’importance que revêtent ces partenariats 
pour l’atteinte des objectifs de la Stratégie, et de la possibilité qu’ont ces partenariats 
d’améliorer l’alignement des investissements et la coordination des services. 

No3 : Simplifier les outils/modèles utilisés en planification communautaire pour les petites 
collectivités et les adapter à l’échéancier de la Stratégie.  Bien que les outils et les modèles 
de planification communautaire suscitent des commentaires positifs dans l’ensemble, 
l’approche « universelle » pourrait ne pas être appropriée à certaines collectivités ou à un 
délai de planification très court (p. ex., deux ans ou moins).  Ces modèles imposent un lourd 
fardeau administratif à certaines petites collectivités.  Le type et la quantité de données et de 
planification exigées pourraient ne pas être les mêmes pour une petite collectivité, 
comparativement à une grande collectivité urbaine.  De plus, étant donné le court délai de la 
Stratégie, il faudrait envisager de mettre en œuvre un processus d’évaluation et de 
planification abrégé ou de mettre à jour le processus précédemment exécuté en vue des 
éventuelles phases futures de la Stratégie.  La SPLI devrait envisager d’adapter ses exigences 
relatives aux renseignements recueillis au moyen des outils et des modèles de planification 
communautaire en fonction de la taille de la collectivité et des calendriers de financement. 
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No4 : Continuer de s’appuyer sur la connaissance qu’ont les collectivités des données, 
de l’information et des bonnes pratiques sur l’itinérance et d’en assurer l’expansion.  
On a fait des progrès considérables pour ce qui est de conscientiser les collectivités à 
l’importance des données, de l’information et des pratiques exemplaires concernant 
l’itinérance. Il importera de continuer de miser sur cette conscientisation accrue en 
veillant à la disponibilité de ressources suffisantes pour continuer d’offrir des outils, des 
activités et des moyens qui aideront à la collecte, à l’analyse et à la diffusion de cette 
information. L’amélioration des données et des renseignements permettra d’assurer plus 
de transparence, de mieux estimer les besoins et cerner les tendances et d’améliorer 
l’efficience et l’efficacité des interventions. 
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Annexe A – Modèle logique de la SPLI 

Modèle logique de la stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 

 

 

L’itinérance est prévenue et réduite 

Activité

Extrants

Résultats 
immédiats

Résultats 
à moyen 
terme 

Résultat à 
long terme 

Résultat final

Avec l’aide de partenaires, contribution à la mise en œuvre d’un continuum plus 
complet de mesures de soutien pour aider les sans-abri canadiens à devenir 

autonomes et pour prévenir l’itinérance chez les personnes à risque

Connaissances accrues pour 
éclairer l’élaboration de 
politiques, la prise de 
décisions relativement aux 
investissements et la 
prestation de services

Mobilisation stratégique 
accrue des partenaires et 
coordination et prestation 
améliorées des services

Les sans-abri et les personnes 
à risque d’itinérance ont accès 
à des solutions de logement, à 
des refuges, à du soutien et à 
des services de prévention à 
long terme

Des plans communautaires 
sont élaborés 
conformément aux priorités 
communautaires et aux 
objectifs de la SPLI; 
partenariats améliorés au 
sein des collectivités

Accessibilité et 
utilisation améliorées 
des renseignements 
et des pratiques 
exemplaires, meilleurs 
systèmes de données 
et mesure améliorée 
des résultats 

Meilleur alignement 
des investissements 
avec les PT, 
collaboration 
horizontale fédérale 
accrue, et mobilisation 
accrue du secteur privé 

Des solutions de 
logement, des 
mesures de soutien, 
des services de 
prévention et des 
refuges sont établis

Développement 
des connaissances 
et des données et 
activités de 
réseautage 

Projets 
pilotes 
horizontaux 
fédéraux 

Ententes 
fédérales et 
provinciales 
ou territoriales 
bilatérales 

Outils que les 
collectivités 
peuvent utiliser 
à des fins de 
planification et 
de collecte des 
données

Investissements stratégiques 
dans les logements supervisés 
et de transition, les refuges et 
les services conformément aux 
plans communautaires, y 
compris des transferts de biens 

Développement 
communautaire

Création de partenariats 
stratégiques 

Développement et 
diffusion des 
connaissances 

Administration des 
investissements 
stratégiques 

L’itinérance est prévenue et réduite 

Activité

Extrants

Résultats 
immédiats

Résultats 
à moyen 
terme 

Résultat à 
long terme 

Résultat final

Avec l’aide de partenaires, contribution à la mise en œuvre d’un continuum plus 
complet de mesures de soutien pour aider les sans-abri canadiens à devenir 

autonomes et pour prévenir l’itinérance chez les personnes à risque

Connaissances accrues pour 
éclairer l’élaboration de 
politiques, la prise de 
décisions relativement aux 
investissements et la 
prestation de services

Mobilisation stratégique 
accrue des partenaires et 
coordination et prestation 
améliorées des services

Les sans-abri et les personnes 
à risque d’itinérance ont accès 
à des solutions de logement, à 
des refuges, à du soutien et à 
des services de prévention à 
long terme

Des plans communautaires 
sont élaborés 
conformément aux priorités 
communautaires et aux 
objectifs de la SPLI; 
partenariats améliorés au 
sein des collectivités

Accessibilité et 
utilisation améliorées 
des renseignements 
et des pratiques 
exemplaires, meilleurs 
systèmes de données 
et mesure améliorée 
des résultats 

Meilleur alignement 
des investissements 
avec les PT, 
collaboration 
horizontale fédérale 
accrue, et mobilisation 
accrue du secteur privé 

Des solutions de 
logement, des 
mesures de soutien, 
des services de 
prévention et des 
refuges sont établis

Développement 
des connaissances 
et des données et 
activités de 
réseautage 

Projets 
pilotes 
horizontaux 
fédéraux 

Ententes 
fédérales et 
provinciales 
ou territoriales 
bilatérales 

Outils que les 
collectivités 
peuvent utiliser 
à des fins de 
planification et 
de collecte des 
données

Investissements stratégiques 
dans les logements supervisés 
et de transition, les refuges et 
les services conformément aux 
plans communautaires, y 
compris des transferts de biens 

Développement 
communautaire

Création de partenariats 
stratégiques 

Développement et 
diffusion des 
connaissances 

Administration des 
investissements 
stratégiques 





 

Évaluation de la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 43 

Annexe B – Grille d’évaluation de la SPLI 
Aspects et questions Méthodes 

 

Examen 
des 

documents

Examen des 
données 
admin. 

Entrevues 
auprès 

d’IC Sondages 
Études 
de cas 

Aspect : Pertinence 
1.1 Y a-t-il toujours un besoin démontrable 

d’aide pour prévenir et réduire 
l’itinérance? 

     

Aspect : Conception et prestation 
2.1 Dans quelle mesure l’orientation de la 

SPLI représente-t-elle une façon 
efficace de répondre aux besoins? 

     

2.2 Dans quelle mesure la SPLI produit-
elle les extrants prévus? 

     

Aspect : Succès 
3.1  Investissements stratégiques      

3.1.1 La SPLI a-t-elle contribué à 
l’établissement de solutions de 
logement, de mesures de soutien et de 
services de prévention à long terme? 

     

3.1.2 Dans quelle mesure la SPLI a-t-elle 
contribué à offrir des solutions de 
logement, des refuges, du soutien et 
des services de prévention à long 
terme aux personnes sans abri ou à 
risque d’itinérance? 

     

3.2 Développement communautaire et 
partenariats 

     

3.2.1 La SPLI a-t-elle contribué à améliorer 
les partenariats au sein des 
collectivités? 

     

3.2.2 Dans quelle mesure la SPLI a-t-elle 
contribué à améliorer l’alignement des 
investissements avec les provinces et 
les territoires? 

     

3.2.3 Dans quelle mesure la SPLI, et plus 
particulièrement les projets pilotes 
horizontaux, ont-ils contribué à 
accroître la collaboration horizontale 
fédérale? 

     

3.2.4 Dans quelle mesure la SPLI a-t-elle 
contribué à accroître la mobilisation 
stratégique et à améliorer la 
coordination et la prestation des 
services entre les partenaires? 

     

3.3 Connaissances      

3.3.1 Dans quelle mesure l’accessibilité et 
l’utilisation des renseignements et des 
pratiques exemplaires se sont-elles 
améliorées grâce à la SPLI? 
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Aspects et questions Méthodes 

 

Examen 
des 

documents

Examen des 
données 
admin. 

Entrevues 
auprès 

d’IC Sondages 
Études 
de cas 

Aspect : Autres aspects      

4.1 Y a-t-il d’autres façons de planifier et 
d’attribuer le financement qui seraient 
des moyens plus rentables d’obtenir 
les résultats de la SPLI? 

     

4.2 Quels progrès ont été réalisés au 
chapitre de la mise en œuvre de la 
réponse de la direction à l’évaluation 
sommative de l’INSA? 

     

 


